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ARTICLE I BUT DE LA CONVENTION
 

1.01

ARTICLE 2

2.01

2.02

La présente convention a pour but:

a) de favoriser l'harmonie des rapports entre
l'employeur et ses salariés;

b) d'améliorer le rendement en vue de l'exploi-
tation profitable des affaires de l'employeur;

c) d'établir et de maintenir des conditions de
travail qui rendent justice ä tous; :

d) de promouvoir le bien-être des salariés;

e) de régler promptement et équitablement tout
grief pouvant survenir entre l'employeur et
l'Association ou un salarié de la façon déter-
minée dans la présente et de favoriser dans
la mesure du possible le règlement de toute
plainte ou de mésentente.

"JURIDICTION

La présente convention collective de travail
s'applique à tous les salariés régis par les
certificats d'accréditation syndicaux émis con-
formément aux dispositions du Code du Travail
de la Province de Québec en faveur de l'Asso-
ciation des Employés des Aliments Delisle Ltée,
à l'exclusion des secrétaires administratives,
du comptable, du paie-maître et de l'acheteur.

Tout salarié exclu de l'unité de négociation ne
pourra ni occuper les fonctions énumérées aux
annexes de la présente convention, ni effectuer
un travail similaire ou connexe au contenu des-
dites fonctions. ‘

Cependant les personnes exclues des certificats
d'accréditation pourront exécuter du travail nor-
malement dévolu aux salariés couverts par la pré-
sente:

=
~
.



2.03

 3.01

 
3.02

 

    

ARTICLE 3

2.02 (suite) a) pour mettre en marche une nouvelle ligne de
fabrication, de montage expérimental, d'ex-
périmentation dans le procédé de fabrication
ainsi que pour construire et/ou pour monter
de nouvelles installations;

b) pour fin d'entraînement ou lorsqu'il y a ur-
gence ou danger de perte matérielle;

C) lorsqu'un salarié de la vente est absent pour
maladie ou vacances dans un site autreque ce-
lui de Boucherville.

Lorsqu'un salarié est disponible et compétent,
l'article 2.02b) ne s'applique pas.

Dans le cas où l'événement se produit en l'absence
de salariés compétents, l'employeur fera tout en
son possible pour rejoindre les personnes compéten-
tes régies par cette convention.

DROITS ET OBLIGATIONS DES PARTIES

L'employeur reconnaît l'Association comme l'agent
négociateur exclusif pour les salariés couverts
par les certificats d'accréditation.

L'employeur agit par l'entremise de son Directeur
des Ressources Humaines ou son représentant.

L'employeur reconnaît à l'Associacion le droit
d'afficher tout document lui appartenant et non
diffamatoire aux endroits convenus par les deux
(2) parties et également de faire circuler tout
matériel d'information qu'elle jugera nécessaire
pourvu que sa source soit clairement indiquée.

Copie de tout document ainsi affiché ou circulé-
doit être approuvé préalablement par le service
des Ressources Humaines, sauf pour les documents
de régie interne de l'Association.

-2-
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3.03 Pourvu que l'exercice de tels droits ou privi-
lèges n'enfreigne pas les dispositions de la
présente, l'Association reconnaît que:

i

ÿ

f
+

a) l'employeur a et conserve tous les droits
et pouvoirs lui permettant d'administrer
et de diriger le cours de ses opérations
présentes et à venir.

b) l'employeur détermine les exigences des
tâches et les qualifications requises pour
remplir les emplois couverts par la présen- A
te convention. 

 

; L'employeur reconnaît que toute décision qu’il
A prend modifiant l'une ou l'autre des disposi-

tions de la présente convention soit assujettie
ä la procédure de grief.

. 3.04 L'employeur s'engage à accorder entrée libre au
a local réservé à l'Association aux aviseurs exté-

4 rieurs de cette dernière aux fins de s'entrete-
Ë - nir avec les membres de l'Association et ce, en

BR | tout temps jugé à propos par l'Association.

a 3.05 A) Tout salarié a le droit de consulter son dos-
§ sier personnel et ce, durant les heures régu-

lieres de travail.

B) Pour ce faire il doit au préalable, obtenir
de son supérieur immédiat, la permission de
s'absenter de son poste de travail.

c) Le salarié peut être accompagné d'un officier
ou d'un délégué autorisé de l'Association.

3.06 L'employeur communique par écrit à l'Association,
une (1) fois tous les mois, le nom des salariés
promus, rétrogradés et mutés à la présente unité
de négociation ou devenant exclus.
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ARTICLE 4

4.03

4.05

4.06

DEFINITION DES TERMES

Employeur: Aliments Delisle Ltée

Association: Association des Employés des
Aliments Delisle Ltée

Salarié régulier: désigne tout salarié assujetti
à la présente convention collec-

.tive et qui a complété sa période de probation tel-
le que définie à la clause 4.04.

Période de probation: période de soixante (60)
jours effectivement travail-

lés pour les emplois non-spécialisés et période de
quatre-vingt-dix (90) jours effectivement travail -,
lés pour les emplois spécialisés.

Salarié à l'essai: désigne un salarié embauché à
un poste permanent et qui n'a

pas complété sa période de probation telle que dé-
finie à la clause 4.04. Advenant le cas oll le sa-
larié interrompt pour quelque motif que ce soit
sa période de probation, la partie non complétée
devra être reprise lors de son retour au travail.
Le salarié à l'essai est régi par la convention,
sauf qu'il ne peut se prévaloir de la procédure
de grief et d'arbitrage en cas de renvoi.

Salarié temporaire: désigne un salarié embauché
äà un poste temporaire ou pour

remplacement pour maladie, vacances, accident,
grossesse, congé sans solde et absence syndicale

prévue aux présentes.

Les parties conviennent qu'aucun poste temporaire
ne devra excéder quatre (4) mois consécutifs;
après ce délai, le salarié acquerra le statut de
salarié régulier.
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4.06 (suite) Pour les remplacements pourmaladie, vacances,

4.07

4.08

.d) Les salariés permanents-partiels bénéficient

Grief: désigne toute mésentente relative a 1'ap-

accident, grossesse et congé sans solde, le dé-
lai de quatre (4) mois ne s'applique pas car le
délai varie selon l'absence.

Le salarié temporaire n'est couvert par aucune
disposition des présentes à l'exception du taux
de salaire et de la cotisation syndicale.

a) Salarié permanent partiel:

Salarié ayant le’ statut de salarié régulier
mais assujetti ä un horaire flexible et va-
riable. -

b) L'embauche d'un salarié permanent partiel ne
pourra avoir pour effet de combler le poste
d'un salarié permanent ni d'en causer la
fermeture de façon définitive.

c) Un tel salarié ne pourra effectuer plus de
vingt-cinq (25) heures travaillées par semaine.

de toutes les clauses prévues - à la convention
collective.

Mise à pied: perte d'emploi temporaire due à
des motifs d'organisation interne

ou liés à la vie économique. :

Licenciement: perte d'emploi permanente ou pré-
vue comme telle due à des motifs

d'organisation interne ou liés à la vie économique.

Jour: désigne jour de calendrier.

plication ou ä l'interprétation de la con-
vention collective, de même que tout désaccord
relatif à l'application des mesures disciplinaires
contre un salarié couvert par la présente convention.

—5— -



4.11 Site: désigne un des endroits suivants: Boucher-
ville, Nicolet, Québec, Rimouskiet Chicou-
timi.

4.12 A) emploi: signifie l'emploi tel que décrit et
apparaissant dans le manuel de des-

cription et d'évaluation des emplois.

B) poste: le travail de chacun des salariés ratta-
chés à un emploi.

ÿ
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4.14

4.15

4.16

4.17

Etudiant: désigne tout salarié inscrit dans une
institution reconnue. L'étudiant n'est

couvert par aucune disposition des présentes a
l'exception du taux de salaire et de la cotisa-
tion syndicale. Il ne peut travailler en dehors
des périodes suivantes: entre le ler mai et le
ler septembre ainsi qu'entre le 15 décembre et
le 15 janvier.

Promotion: , signifie le passage d'un salarié à
: Un emploi requérant des qualifications

: et exigences plus élevées que celui qu'il détenait
antérieurement.

Rétrogradation: signifie le passage d'un salarié
à un emploi requérant des quali-

fications et exigences moindres que celui qu'il
détenait antérieurement.

 

Sans perte de salaire: signifie la rémunération
prévue pour une journée

normalement travaillée et telle que cédulée par
l'employeur.

 

Enumération des départements: Pour la présente,
les départements

sont les suivants: expédition, réception, maga-
sin, atelier mécanique, cantine, fabrication ler
plancher, fabrication 2ième plancher, laboratoire,
conciergerie, bureau usine, bureau général, in-
formatique, bureau ventes, ventes, marketing.

 

Emploi régulier: le dernier emploi acquis par
 

un salarié régulier détermine
son emploi régulier.
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4.21

ARTICLE 5

5.01

Secteur: Regroupement de départements. On iden-
tifie trois (3) secteurs, à savoir:

secteur bureau, secteur ventes, secteur production.

Chef d'équipe: salarié qui assume des fonctions
déléguées par son supérieur. Sans

s'y limiter, ces fonctions sont généralement: de
‘distribuer le travail, de résoudre les problèmes
dans les limites de ses connaissances, de voir à
l'exécution du travail qui lui semble nécessaire
ainsi qu'au bon déroulement des opérations dont

: 11 est responsable.

a) emploi spécialisé: préposé mouvement stock,
agent crédit collection, coordinateur saisie-
données, opérateur d'ordinateur, vendeur-livreur,
vendeur, réserviste, instructeur, gérant de
compte, mécanicien I, II, III, maître-électricien,
technicien intermédiaire et sénior, technologue,
fromager, opérateur général dosage et fabrication.

b) emploi non-spécialisé: tous les emplois appa-
raissant à l'annexe "D" .ä l'exception des em-
plois spécialisés énumérés ci-dessus.

Stagiaire: étudiant salarié qui pour une période
fixée vient travailler pour l'employeur

dans le cadre d'un programme d'étude ou de perfec-
tionnement. Le stagiaire n'est pas régi par la
présente.

NON DISCRIMINATION

Ni l'employeur (ni ses représentants) ni I 'Associa-
tion (ni ses représentants) ne Éoivent exe::cer au-
cune discrimination ou intimidation à l'endroit d'un
salarié en raison de sa race, de son sexe, de son
âge, de sa nationalité, de sa langue, de sas convic-
tions politiques ou religieuses, de son apsarence
physique, de son orientation sexuelle, de son statut
syndical ou de l'exercice par celui-ci des droits
prévus aux présentes.
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ARTICLE 6

6.01

6.02

6.03

ARTICLE 7

7.01

7.02

REGIME SYNDICAL

Tout salarié doit comme condition d'emploi, devenir
et demeurer membre en règle de l'Association.

Lors de son embauche, l'employeur fait signer à
tout salarié concerné par l'article 6.01 sa carte
d'adhésion à l'Association par laquelle il autorise

l'employeur à prélever sa cotisation à même son sa-
laire. Cette formule apparaît äà l'annexe "A" de la
présente convention.

Sur réception de ladite autorisation signée par le
salarié, l'employeur effectuera les prélèvements à
chaque période de paie. Les frais d'adhésion se-
ront prélevés lorsque le salarié à l'essai aura
complété sa période de probation.

RETENUE SYNDICALE

Le montant des frais d'adhésion et des cotisations
syndicales sera établi par règlement de l'Associa-
tion dont copie conforme sera envoyée à l'employeur. .

L'employeur convient de faire parvenir à l'Associa-
tion à chaque période (toutes les quatre (4) semai-
nes) avec le chèque des cotisations syndicales, une
liste des salariés pour qui la retenue a été faite.
Cette liste comprend les renseignements suivants:

1. Nom des salariés

2. Adresse

3. Numéro de téléphone

4. Date de naissance

5. Date d'entrée en service

6. Montant retenu par salarié



 

 

7.02 (Suite)

7.03

ARTICLE 8

8.01

7. Nombre de salariés pour lesquels une retenue
a été faite

8. Nouveaux salariés

9. Date de départ des salariés

10. Nombre d'heures normales et supplémentaires
travaillées dans la période

11. Lieu de travail (site, groupe et poste)

12. Identification des salariés pour lesquels il
n'y a pas eu de précomptes syndicaux durant
la période.

Il est entendu et convenu que l'Association assume
la responsabilité des retenues syndicales et qu'il
n'y aura aucun recours envers qui que ce soit, sauf
envers l'Association à leur sujet.

Toutefois si ces retenues ne sont pas effectuées,
l'Association se réserve le droit de réclamer à
l'employeur le montant de ces retenues, lequel ver-
ra à faire les corrections nécessaires sur la pro-
chaine paie du salarié.

Si le salarié n'est plus au service de l'employeur,
l'Association renoncera à son’ droit de recours.

ABSENCES POUR ACTIVITES SYNDICALES

L'Association fournit à l'employeur, dans les trente
(30) jours de la signature des présentes, les noms
et fonctions de ses officiers, de ses délégués ainsi
que des membres des comités prévus à la convention
collective. Elle communique également äà l'employeur
toute modification & cette liste dans les dix (10)
jours de la nomination ou de l'élection de ses mem-
bres à différentes fonctions.

L'employeur ne sera pas tenu de reconnaître les of-
ficiers ou délégués avant d'avoir été officiellement
avisé .par écrit.

. =10-
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Après entente entre l'employeur et l'Association,
cette derniére pourra, sans frais, utiliser un
local adéquat situé sur le site de Boucherville
pendant la durée de la convention.

Un permis d'absence peut être demandé, sept (7)
jours à l'avance, pour activités syndicales telles
que congrès ou stages d'étude. L'employeur s'en-
gage à ne pas refuser telle demande à moins de for-
ce majeure. Ces absences sont sans solde et ne
doivent pas excéder 9/12 de 20 jours par année et
ce non cumulatif d'une année à l'autre pour l'en-
semble des salariés couverts par la présente.

A) L'employeur reconnaît comme officiers de
L'Association, le Comité exécutif composé
d'un maximum de cing (5) personnes.

B) L'employeur reconnaît un délégué par site,
ad l'exception du site de Boucherville oll il
pourra y avoir un maximum de dix(10) délé-
gués.

C) Pour le site de Boucherville, il ne peut y
avoir qu'une fonction syndicale par quart
de travail par département äà l'exception du
poste de président.

Le Comité de négociation est composé d'un maximum
de quatre (4) officiers, - Ces membres sont libérés
lors des séances de négociation et de conciliation
et ce, sans perte de salaire. Lors des rencontres
de négociation,’ en dehors des heures normales de
travail, les membres du Comité de négociation sont
rémunérés à temps simple.

Un officier ou un délégué peut s'occuper d'un
grief durant les heures de travail et ce, sans
perte de salaire. Toutefois, il doit préalable-
ment avoir obtenu la permission de son supérieur
immédiat, laquelle ne peut lui être refusée sans
raison valable.
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ARTICLE 9

9.01

Pour les séances d'arbitrage l'employeur libère
trois (3) officiers sans perte de salaire.

Pour voir à l'administration des affaires de
l'Association et des problèmes d'interprétation
et d'application de læ convention collective,
les officiers sont libérés et ce, sans perte de
Salaire comme suit:

. 4 officiers à raison d'une (1) journée par semaine.

Pour l'ensemble des délégués, cent-soixante (160)
heures par année et ce sans solde. -Ces heures ne
sont pas cumulatives d'une année à l'autre.

Pour toute absence syndicale et prévue aux présen-
tes, l'employeur rembourse jusqu'aux maximums in-

. diqués ä& l'article 8.08, la partie des heures des
: Officiers selon leur cédule normale et jamais en
dehors des heures normalement cééulées.

L'employeur s'engage à libérer sans perte de sa-
laire, tout salarié apoelé comme témoin 2 une
séance d'arbitrage impliquant les deux (2) par-
ties aux présentes.

En aucun temps le fait, pour un salarié, de s'ab-
senter en vertu des présentes dispositions n'aura
pour effet de le priver de quelque privilège ou
droit que ce soit qu'il possédait au moment de
son absence.

PROCEDURE DE GRIEFS.-

Le salarié doit, avant de présenter un. grief, dis-
cuter du problème avec son supérieur immédiat.
Le salarié doit être accompagné d'un délégué ou
d'un officier de l'Association.

—12-



 

 

 

9.07

9.08

ARTICLE 10

10.01

10.02

10.03

10.04

L'Association peut procéder à un grief collectif.

L'Association peut se substituer au salarié pour
soumettre un grief.

ARBITRAGE

Les parties conviennent que pour la durée de la
présente convention, MM. Michel Bolduc et Marc
Gravel agiront comme arbitre & tour de rôle. Si
l'arbitre en tête de liste ne peut agir, c'est

‘l'autre qui le remplace. Si ce dernier ne peut
agir a son tour, les parties tentent conjointe-
ment de s'entendre pour nommer un substitut.

A défaut d'entente, les parties demandent au
Ministère du Travail de désigner un arbitre pour
chaque grief.

Dans le cas d'arbitrage sur des mesure discipli-
.naires, l'arbitre peut confirmer, modifier ou
casser la décision de l'employeur. Il peut, le
cas échéant, y substituer la décision qui lui pa-
'rait juste et raisonnable, compte tenu de toutes
les circonstances de l'affaire.

Les pouvoirs de l'arbitre sont limités à décider
des griefs suivant la preuve présentée et compte
tenu des dispositions de la présente convention.
Il n'a autorité en aucun cas pour ajouter, sous-
traire, modifier ou amender quoi que ce soit dans
cette convention.

La décision de l'arbitre unique est exécutoire
et lie les parties.
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9.03

9.06

lère étape …

Le salarié doit soumettre son grief par écrit dans
les douze (12) jours ouvrables de l'événement qui
donne lieu au grief 3 son supérieur immédiat.

2ième étape

Le supérieur immédiat doit répondre par écrit dans
les cing (5) jours ouvrables suivant la réception
du grief. Si la réponse du supérieur immédiat
n'est pas satisfaisante ou n'est pas rendue, 1'As-
sociation peut soumettre le grief au Directeur des

,Ressources Humaines dans les cing (5) jours ouvra-
bles suivants.

3ième étape

Si la réponse du Directeur des Ressources Humaines
n'est pas satisfaisante ou n'est pas rendue dans les
dix (10) jours ouvrables suivants, l'Association
peut soumettre le grief à l'arbitrage dans les vingt
jours ouvrables suivants.

L'employeur et l'Association peuvent déroger à la
procédure mentionnée à l'article 9.02 par entente
écrite.

Tout grief qui n'est pas soumis ou poursuivi dans
les délais prévus et selon la procédure prévue est
réputé abandonné.

Toutefois une erreur de forme dans la soumission
écrite d'un grief n'entraînera pas l'annulation
duditgrief en autant que cela n'affecte pas la
nature du grief.

L'employeur convient qu'une fois le grief acheminée,
il ne prendra pas d'arrangement avec le salarié en
cause.

=13-
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10.05 Les dépenses, honoraire et frais de l'arbitre
sont défrayés à part égale par l'Association et
l'employeur.

  

La suspension et le congédiement sont les seules
mesures disciplinaires susceptibles d'être appli-

Une réprimande écrite n'est pas considérée comme
une mesure disciplinaire.‘ Tel écrit doit être
transmis à l'Association. .’Dans le cas de répri-
mande écrite, le salarié pourra soumettre un grief.

Toute mesure disciplinaire doit faire l'objet
d'un écrit adressé au salarié concerné et conte-
nant l'exposé des motifs entraînant ladite mesure.
Une copie de cet écrit sera transmise simultanément

Tout salarié qui est l'objet d'une suspension ou
d'un congédiement peut soumettre son cas à la
procédure de grief et, s'il y a lieu, à l'arbi-
trage; dans ce dernier cas, le fardeau de la preu-

Un grief résultant d'une suspension ou d'un con-
gédiement peut être soumis directement à la deuxië-
me étape et ce, dans le même délai que celui prévu

ARTICLE 11 MESURES DISCIPLINAIRES

11.01

quées par 1 employeur.

11.02 ,

11.03

a l'Association.

11.04

ve incombe à l'employeur.

11.05

en première étape.

11.06 Dans le cas d'une suspension de plus d'une journée,
les jours de suspension seront imposés consécutive-

ment.
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11.07

ARTICLE 12

12.01

12.02

12.03

12.04

Dans l' administration des mesures disciplinaires
et à l'arbitrage, l'employeur ne tiendra pas
compte des infractions datant de plus de douze
(12) mois. Toute mesure disciplinaire sur laquel-
le le salarié aura gain de cause sera retirée de
son dossier.

ANCIENNETE

, L'ancienneté consiste en la durée du service con-
: tinu d'un salarié auprès de l'employeur depuis sa
dernière date d'embauche dans tout emploi couvert
par les unités d'accréditation.

Le service continu consiste en la durée de l'em-
ploi auprès de l'employeur non interrompue par une
cause qui détermine la perte d'ancienneté.

Le droit d'ancienneté s'acquiert aprèsla période
de probation, telle que prévue à l'article 4.04
et rétroagit a son premier jour de travail.

Le salarié perd son ancienneté et son emploi dans
les cas suivants:

a) s'il quitte volontairement son emploi;

b) s'il est mis 3 pied pour plus de douze (12)
mois;

c) Si le salarié ne se présente pas à son tra-
vail durant plus de trois (3) jours ouvrables
consécutifs, sans donner d'avis à l'employeur
ou sans raison valable;

d) s'il est congédié pour cause juste et suffi-
sante;

-16-



‘( 12.04 (suite) e) après vintg-quatre (24) mois d'absence consé-
cutifs par suite d'un accident ou d'une mala-
die. Cette période de vingt-quatre (24) mois
peut être prolongée par l'employeur après en-
tente avec l'Association; |

|

f) à la suite du refus ou d'une négligence du
salarié d'accepter de reprendre le travail
aprës un rappel au travail fait par téléphone
et confirmé par télégramme à sa dernière a-

' dresse connue, telle que fournie par le sala-
rié qui en a la responsabilité et ce, dans
les trois (3) jours dudit rappel. Si le sa-
larié accepte de revenir au travail, il doit
se rapporter au travail dans les cing (5)
jours qui suivent sa réponse ou à la date
visée si le délai visé par l'employeur est
plus étendu. f

 

Le salarié qui se voit offrir un emploi autre
que celui qu'il occupait au moment de sa mise
à pied a un droit de refus et demeure sur la
liste de rappel et ce dans les délais prévus
en b).

12.05 Un salarié appelé à faire un travail pou l'em-
4. ployeur hors des accréditations pourra reprendre
a son poste de salarié dans un délai de six (6)
a; mois. Entre le sixième (6iëme) et le douzième
I (12iëme) mois, le salarié peut retourner au sein
Bi des accréditations. 

Durant les douze (12) mois, le salarié conserve
mais n'accumule pas son ancienneté.

12.06 A) le salarié non-syndiqué dont l'emploi de-
. vient syndicable sera assuré. de garder son
poste.

 

B) le salarié visé en a) sera soumis aux règles
prévues à l'article 13.
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12.07

12.08

12.09

Ancienneté préférentielle: Un salarié ayant au
moins deux (2) ans

d'ancienneté, nommé par l'Association à une fonc-
tion d'officier, jouit tant et aussi longtemps
qu'il demeure äà ses fonctions, d'une ancienneté
préférentielle en cas de réduction du nombre de
salariés. Il est le premier rappelé, le cas é-
chéant, sous réserve toutefois de pouvoir satis-
faire immédiatement aux exigences de la tâche à
accomplir.

 

Ne sont pas considérés comme postes vacants aux
fins de cette convention, les postes vacants par
suite de maladie, d'accident de travail, de con-
gé de maternité ou de congé autorisé.

1) L'employeur affiche pendant une période de
sept (7) jours ouvrables dans tous les sites
régis par la présente, tout poste vacant ou
tout nouvel emploi. L'employeur fait parve-

, nir à l'Association la liste des candidatu-
res.

2) Tout nouvel emploi devra être soumis au Comi-
té d'évaluation avant l'affichage.

3) Tout poste vacant que l'employeur juge & pro-
pos de combler le sera comme suit:

a). par le rappel, par ordre d'ancienneté, du
salarié qui au moment de sa mise à pied
occupait le même emploi que le poste va-
cant; oo

b) par promotion, mutation ou ré&trogradation.
Cependant l'employeur n'est pas tenu de
retenir la candidature d'un salarié à
l'essai;

c) En choisissant sur la liste de rappel, le
salarié ayant le plus d'ancienneté et pou-
vant satisfaire aux exigences de l'emploi
concerné.
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12.09 (suite) d)

12.10

e)

£)

g)

h)

x...2x
—_

Si le poste n'est pas comblé selon les
dispositions prévues en a) en b) et en
c), l'employeur procédera par tout autre
moyen qu'il jugera adéquat;

tout avis de poste vacant mentionne le
titre de l'emploi, le site, le salaire,
l'horaire de travail, une description de
tâches ainsi que les exigences reliées à
l'emploi;

le salarié qui selon le paragraphe b)
change d'emploi ne pourra appliquer à un
autre poste avant que six (6) mois ne se
soient écoulés depuis son entrée en fonc-
tion à son nouvel emploi; |

Ce paragraphe ne s'applique pas dans le
cas d'un nouvel emploi.

l'employeur avise l'Association et les
candidats dans les dix (10) jours ouvrables
suivant la fin de l'affichage, de la déci-
.sion qu'il a prise et de la nomination
qu'il a faite;

une ouverture de poste temporaire ne peut
donner lieu 3 plus de deux (2) affichages de
poste; par la suite, l'employeur peut choi-
sir librement les autres candidats;

l'article 12.09 f) ne s'applique pas pour
les candidats ayant accepté un poste tempo-
raire.

Dans le cas de promotion, rétrogradation ou
mutation de poste spécialisé, selon 12.09 3b),
äà compétence égale l'ancienneté prime.

Dans le cas de promotion, rétrogradation ou
mutation de poste non-spécialisé, l'ancienneté
générale est le facteur prépondérant à moins
que le salarié ne puisse satisfaire aux exigen-
ces normales de l'emploi concerné.
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12.10 (suite)

12.11

12.12
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12.14

: ARTICLE 13

8 13.01
{

Si le salarié se sent lésé dans l'application
de cette clause, il peut lever un grief. Dans
ce cas, le fardeau de la preuve incombe à l'em-
ployeur.

Un salarié qui ne pose pas sa candidature à un
poste vacant ou qui, l'ayant posée, la retire,
ne subit de ce fait aucun préjudice quant 3 ses
droits ultérieurs de promotion, de mutation ou
rétrogradation.

Tout salarié qui ne pourra accomplir de façon
satisfaisante un emploi selon 12.09 3b) pourra
revenir äà son ancien emploi dans le premier
mois de sa nomination 3 ce nouvel emploi.

Ancienneté des temporaires

Définitions

a) Service continu

Le service continu au sens de la présente con-
vention collective représente la période durant
laquelle le salarié exécute un travail comme
salarié temporaire pour une période ininterrom-
pue jusqu'à la date à laquelle il accède à un
poste permanent et l'ancienneté rétroagit aprés
la période de probation.

b) Interruption (période ininterrompue)

Ne sera pas considérée comme une interruption,
le temps de maladie, vacances et/ou d'accident

de travail du salarié temporaire. :

L'ancienneté des permanents-partiels sera accumu-
lée au pro-rata des journées travaillées.

MISE A PIED ET LICENCIEMENT

Lors d'une mise 3 pied ou d'un licenciement,
le salarié affecté est celui qui possëde le moins
d'ancienneté dans cet emploi et sur ce site.
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13.01 (suite) Suite à cette mise à pied ou licenciement, le

13.02

salarié pourra excercer l'une des deux (2) op-
tions suivantes:

Option "A"

Déplacer le salarié ayant moins. d'ancienneté
que lui et ayant le moins d'ancienneté dans
l'emploi immédiatement inférieur ou dans les
emplois inférieurs suivants, et ce dans la mê-
me famille, jusqu'à ce qu'il y ait une mise à
pied. Le ‘salarié ainsi mis à pied peut dépla-
cer, si son ancienneté le permet, le salarié
ayant le moins d'ancienneté au sein des accré-
ditations et ce, dans les emplois inférieurs
de chaque famille. Dans ce cas, le salarié

, doit satisfaire immédiatement aux exigences
de l'emploi.

Ce dernier a droit 3 une période de familiari-
sation de cing (5) jours ouvrables consécutifs.

Option "B"

Etre mis à pied et voir son nom inscrit sur la
liste de rappel.

Suite à l'application de l'option "A" et s'il
y a baisse de salaire résultant du déplacement,
l'ancien salaire du salarié sera maintenu pour
les périodes suivantes:

a) quatre (4) semaines par année de service
pour tout déplacement entraînant une baisse
de salaire de plus de 25% et ce, jusqu'ä un
maximum de vingt-six (26) semaines.

b) trois (3) semaines de salaire par année de
service pour tout déplacement entraînant
une baisse de salaire de 15% et plus et ce,
jusqu'à un maximum de vingt-et-une (21) se-
maines.

c) deux (2) semaines par année de service dans
tous les autres cas et ce, jusqu'à un maximum
de seize (16) semaines.

—-21—



 

 

13.03

13.04

13.05

A) Tout salarié régulier licencié ou mis à pied
a droit à un préavis d'une durée variable
selon son service continu:

- de trois (3) mois à moins d'un (1) an de
service continu: une (1) semaine;

- de un (1) an à moins de cing (5) ans de
service continu: deux (2) semaines;

- de cing (5) ans à moins de dix (10) ans
de service continu: quatre (4) semaines;

- de dix (10) ans et plus de service continu:
huit (8) semaines.

B) A défaut du préavis, 1'employeur verse une
indemnité compensatrice égale au préavis ci-
haut mentionné.

Dans les trente (30) jours de la signature de la
présente, l'employeur fait parvenir la liste de
rappel à jour à l'Association et par la suite
lors de changement.

Dans le cas de rappel au travail, l'ancienneté
est le facteur déterminant à moins que le sala-
rié ne puisse remplir les exigences normales de
l'emploi. ;

—-22-—
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ARTICLE 14 HEURES ET SEMAINE NORMALES DE TRAVAIL

14.01 La semaine normale de travail sera répartie sur
: quatre (4) ou cing (5) jours, sauf pour les gé-
! rants de comptes où la semaine normale sera de

cing (5) jours reportés sur les sept (7) jours
de la semaine.

14.02 Les ‘heures normales de travail sont de quarante
(40) heures par semaine à l'exception:

a) des salariés réguliers du secteur Bureau où

elles sont de trente-cing (35) heures par
semaine;

b) des gérants de comptes où les heures norma-
les sont de quarante (40) heures parsemaine

; à l'exclusion des congrès, salons, exposi-
pd tions foires ou tout autre &vénement de mé-

me nature,

 

c) Des vendeurs, des réservistes et des instruc-
[ teurs où elles sont de quarante-quatre (44)
Ë heures par semaine.

14.03 L'employeur doit fournir à l'Association et affi-
cher les cédules des postes permanents sur tous
les sites.

a 14.04 A) Pour tout changement permanent aux horaires
.. de travail, l'employeur affichera le nouvel

horaire de travail cing (5) jours ouvrables
avant son entrée en vigueur, à l'exception
de ceux affectant les opérateurs généraux.

B) Pour tout changement temporaire aux horaires
de travail, un avis sera donné aux salariés
avant la fin de leur journée de travail.

 

Ë 14.05 Tout salarié qui se rapporte au travail selon
- l'horaire prévu sans avoir été prévenu à l'avance

par l'employeur de ne pas se présenter aura droit
: à quatre (4) heures payées äà son taux régulier ..
a Cette disposition ne s'applique pas en cas de

panne d'électricité, incendie ou inondation.
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ARTICLE 15

15.01

15.02

15.03

Pour le personnel du secteur Bureau, les heures
d'été soit de 8h00 à 16h00, seront applicables
du lundi suivant la Fête Nationale des Québécois
au vendredi précédant la Fête du Travail.

PAUSE-CAFE ET PERIODE DE REPAS
 

Tout salarié a droit à une période de repas de
trente (30) minutes non rémunérée par jour à
l'exception:

des salariés du secteur Bureau qui ont droit 3
une période de soixante (60) minutes non rému-
nérée par jour.

A) La période de repas du midi se prendra nor-
malement entre 11h00 et 14h00.

B) La période de repas du soït se prendra nor-
malement entre 17h00 et 18h00.

C) Cependant, les périodes de repas pourront
être avancées ou retardées si le supérieur
immédiat le juge nécessaire et cette déci-
sion devra être motivée.

A) La période de repos pour les salariés des
secteurs Production et Ventes est de tren-
te (30) minutes par jour.

La période de repos de trente (30) minutes
peut être prise soit en une période de tren-
te minutes, soit en deux (2) périodes de
quinze (15) minutes. ’ " . ;

B) La période de repos pour les salariés du
secteur Bureau est de quinze (15) minutes
par jour.
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ARTICLE 16

16.01

16.02

16.03

16.04

SURTEMPS

Tout travail exécuté en dehors de la journée nor-
male, à savoir, après huit (8) ou dix (10) heures
selon la cédule pour tous les salariés ä l'excep-
tion des salariés du secteur Bureau où la journée
normale est de sept (7) heures, est rémunéré à
une fois et demie (14) le taux horaire régulier.

Dans les cas suivants les salariés sont rémunérés

à deux (2) fois le taux horaire régulier:

a) pour toutes les heures travaillées le diman-
che ou un jour de congé statutaire;

b) pour toutes les heures travaillées un samedi
ou une cinquième (5ième) journée pour les sa-
lariés affectés à une cédule de quatre (4)
jours ou une sixiëme ‘(6iëme) journée pour les
salariés affectés à une cédule de cing (5)
jours et ce, après les huit (8) premières
heures qui sont payées 3 une fois et demie
(13) le taux horaire régulier; et après les
sept (7) premières heures pour les salariés
du secteur Bureau;

c) après quatre (4) heures travaillées à taux et
demi (14) excepté les cas prévus au paragraphe

Pour les salariés du secteur Bureau le surtemps
effectué sera remis dans les deux (2) semaines
qui suivent et 3 taux et demi (13) ou ä défaut,
sera payé selon les dispositionsde 16.01 ou
16.02. Le 2 RS :

Lorsqu'un salarié est rappelé au travail après
avoir quitté les lieux de travail, il est rému-
néré pour un minimum de quatre (4) heures à une
fois et demie (14) son taux horaire régulier.
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16.04 (suite)

16.05

Pour les salariés du département de la maintenan-
ce un montant forfaitaire de 47,00 $ est versé
lors des rappels au travail au lieu du nombre
d'heures garanties.

De plus, ils sont payés pour chaque heure tra-
vaillée a taux et demi (1).

Assignation du surtemps -
 

a) le surtemps n'est pas garanti.

b) 1l'assignation du surtemps est faite par ordre
d'ancienneté, par département, parmi les sala-
riés qui possèdent toutes les qualifications
requises et qui se sont portés volontaires à
faire du surtemps.

c) le salarié a du lundi 7h00 au vendredi 15h30
de la même semaine pour inscrire ses initiales
sur le tableau de surtemps et pour devenir vo-
lontaire à faire du surtemps la semaine sui-
vante.

d) la liste des salariés s'étant portés volon-
taires à faire du surtemps sera envoyée à
l'Association.

e) le salarié qui est absent pour maladie, vacan-
ces ou accident, doit donner son nom au contre-
maître pour le tableau de surtemps la première
journée de son retour au travail, mais il perd
cette première journée, sauf s'il donne son
nom dans les délais prévus ä 16.05 c) avant la
date de son retour au‘travail ou de son départ

en vacances. oo

f) si aucun salarié n'est disponible dans le dé-
partement l'employeur choisit le salarié ayant
le plus d'ancienneté et possédant les qualifi-
cations requises pour effectuer le travail en
surtemps sur le tableau général; dans ce cas
le salarié est payé au taux de l'emploi. Dans
le cas où aucun salarié n'est disponible,
l'employeur assigne le salarié ayant le moins
d'ancienneté dans le département où le travail
doit s'effectuer.

—-26-
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16.05 (suite) g) lorsqu'un travail en surtemps est prévu pour

\ 16.06

Vv 16.07 A)

B)

C)

moins de quatre (4) heures payées, nonobstant
ce qui précède, le surtemps sera fait par
les salariés sur place qui ont terminéleur
journée normale de travail et dont le nom est
inscrit au tableau de surtemps.

Pour les vendeurs-livreurs les heures travail-

lées au-delä de 40 heures à l'intérieur d'une
_—

semaine seront créditées à tenps simple aux
_ vacances annuelles et ce, ‘jusqu’"à concurrence
de quarante-quatre (44) heures à l'intérieur
d'une même semaine. ‘ Les vacances ainsi accu-
mulées pourront être prises en tout temps ä
l'exclusion de la période située entre le 15
mai et le 15 septembre, letout sujet a un
préavis écrit d'un (1) mois.

Au delä de quarante-quatre (44) heures, le sa-
larié sera payé une fois et demie (13) son
taux régulier.

Lorsqu'un salarié est en absence maladie
d'une (1) journée, il est considéré non-
éligible au temps supplémentaire du début
de sa cédule de cette journée jusqu'au
début de sa cédule de la journée suivants.

Lorsqu'un salarié est en absence maladie
de plus d'une (1) journée, il est consi-
déré non-éligible au temps supplémentaire
durant son absence. .Il devient éligible
au ‘temps supplémentaire après avoir com-
 plété une journée complète de sa cédule.

Il est convenu que les cas prévus 3 4.06 per-
mettent au salarié temporaire d'effectuer
le nombre l'heures prévues à la cédule
du poste qu'il remplace. Toutefois, le
salarié temporaire ne devra pas effectuer
du travail autre que celui normalement pré-
vu pour la durée du quart de travail de ce
poste. Une telle affectation ne devra en
aucun temps avoir pour effet d'affecter
l'opportunité des autres salariés d'effec-
tuer du surtemps.
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16.087 Les salariés livreurs sont éligibles au temps
supplémentaire après 40 heureset/ou pour une
journée autre que la semaine normale. Toute-
fois, compte tenu de la saisonnalité de nos
ventes, chaque livreur, selon son jugement,

pourra réclamer le surtemps qui lui est dû en
tenant compte de cet effet saisonnier, auquel
cas l'employeur devra lui payer ledit surtemps
conformément aux dispositions de la convention
collective et ce, nonébstant la période de l'an-

née concernée. L'employeur paiera les livreurs
comme si chaque semaine comptait 40 heures effec-
tivement travaillées. I] est convenu que l'em-
ployeur se réserve tout droit concernant l'im-
plantation de mesures de contrôle en regard du
surtemps et du salaire hebdomadaire basé sur les
heures par semaine.

—-28—



ARTICLE 17 PRIMES
 

17.01 Les primes suivantes ne seront versées qu'aux
salariés du secteur Production sauf pour les
primes -prévues äà 17.02 et 17.03 qui seront aussi
versées aux salariés du département informatique
affectés à un horaire de soir:

17.02 Tout salarié recevra une prime de 0,45$ l'heure
pour toute heure travaillée entre 15h50 et 23h99.

. De plus, le salarié qui effectue 25% et plus des
heures de sa cédule à l'intérieur des heures ci-
haut mentionnées recevra la prime pour toutes
les heures travaillées.

 

3 17.03 Tout salarié recevra une prime de 0,55$ l'heure
a pour toute heure travaillée entre 00h01 et 06h99.

= De plus, le salarié qui effectue 25% et plus des
a heures de sa cédule ä l'intérieur des heures ci-
gi haut mentionnées, recevra la prime pour toutes
I les heures travaillées. 

17.04 Tout salarié qui travaille plus de 50% de son
temps dans le frigo recevra une prime de froid
de 0,40$ l'heure pour toutes les heures travai-

lées. ase
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ARTICLE 18

18.01
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18.02

18.03

Un salarié attitré chef d'équipe reçoit une prime
de 0,60$ l'heure pour toute heure travaillée 3 ce
titre.

Les primes ne sont pas incluses dans le calcul du
temps supplémentaire mais elles sont payées pour
toutes les heures travaillées aux salariés qui y
ont droit.

CONGES STATUTAIRES

Les jours fériés suivants sont chômés et payés à
tous les salariés réguliers:

- Noël (deux (2) jours)

- Jour de l'An (deux (2) jours)

- Vendredi Saint

- Fête de Dollard

- Fête Nationale des Québécois

- Confédération

- Fête du Travail

- Jour de l'Action de Grâces

- Deux (2) congés mobiles.

Pour les deux (2) journées mobiles, l'observance
se fait avec entente préalable avec le supérieur
immédiat. Tout salarié doit faire sa demande au
moins cing (5) jours ouvrables précédant la ou
les journées mobiles désirées.

La période de référence pour la prise des journées
mobiles est du 18 avril de l'année courante au 17
avril de l'année suivante. Ces journées mobiles
ne sont ni monnayables ni cumulativesd'une année
[A

à l'autre.
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18.04

18.05

18.06

18.07

18.08

ARTICLE 19

19.01

Un salarié absent en vertu des dispositions de
la présente et sous le couvert d'une compensa-
tion quelconque, reçoit pour les congés statutai-
res la différence entre le montant qu'il aurait
reçu et telle compensation.

L'observance des congés mentionnés au paragraphe
18.01 se fait la journée même du congé. Excep-
tionnellement le Vendredi Saint et la Confédéra-
tion peuvent être observés le lundi ou le ven-
dredi.

Tout congé payé au salarié rémunéré à commission,
le sera sur la base de ses gains hebdomadaires
moyens des quatre (4) dernières semaines.

Si un jour de congé statutaire coincide avec un
des jours ouvrables d'une période de vacances,
la période de vacances sera -prolongée d'une jour-
née ou, si le salarié le préfère, le jour de con-
gé sera reporté à une date ultérieure convenue
entre le salarié et son supérieur immédiat ou
cette journée lui sera payée.

La rémunération d'un congé statutaire est équiva-
lente 3 une journée normale de travail.

VACANCES ANNUELLES
 

L'année de référence pour les vacances se situe
entre le ler mai de l'année courante et le 30

avril de l'année suivante. Les vacances d'un sa-
larié doivent se prendre durant l'année de réfé-
rence où elles sont dues et ne peuvent être cumu-

~~

lées d'une année 3 l'autre.
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19.02

 

Le salarié qui au 30 avril de l'année courante a:

a) moins d'un (1) an de service continu, a droit
ä une absence pour fin de vacances équivalen-
te à un (1) jour par mois de service continu
jusqu'à un maximum de dix (10) jours ouvrables;

b) un (1) an de service continu, a droit à une

absence de deux (2) semaines pour fin de va-
cances; , ; Co

c) Quatre (4) ans deservice continu, a droit à
une absence de trois (3) semaines pour fin de
vacances.

d) dix (10) ansde service continu, ‘a droit à
une absence de quatre (4) semaines pour fin
de vacances.

e) vingt (20) ans de service continu, a droit
d une absence de cing (5) semaines pour fin
de vacances.

Comme paie de vacances, le salarié reçoit le plus
élevé des montants suivants:

1) deux (2) semaines ou 4% de ses gains bruts
pour un (l) an de service continu;

2) trois (3) semaines ou 6% de ses gains bruts
pour quatre (4) ans de service continu;

3) quatre (4) semaines ou 8% de ses gains bruts
- pour dix (10) ans de service continu;

4) cing (5) semaines ou 10% de ses gains bruts
(20) ans de service continu.
+ Tl

pour vingt

 

Pour les fins de calcul, le salarié embauché en-
tre le premier (ler) et le quinzième (15ième)
jour du mois inclusivement est considéré comme
ayant un (1) mois complet de service continu.

=32-
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19.04

19.05

19.06

19.07

19.08

La rémunération prévue pour les vacances est
remise au salarié avant son départ avec sa
paie régulière.

La période de vacances -pour chacun sera fixée
au choix du salarié et suivant l'ancienneté,
en autant que la bonne marche des opérations
ne soit pas entravée et sujette à l'approba-
tion du supérieur immédiat.

Sous réserve de 19.05, un salarid ayant droit
à trois (3), quatre (4) ou cing (5) semaines
de vacances pourra en prendre trois (3) consé-
cutives au maximum.

La listedes dates de vacances est établie ä
l'intérieur de chacun des départements comme
suit:

a) au cours de la période du premier (ler)
au trente-et-un (31) mars, chaque salarié
indique sa préférence quant au choix des
dates de ses vacances.

b) au cours de la période du premier (ler)
au quinze (15) avril, l'employeur établit
la liste définitive des dates de vacances
en fonction de l'ancienneté générale. Cette
liste pourra être changée par l'employeur
suite à une entente avec un ou plusieurs

Salariés. ee ~ ;
7 cesSA à Le

Eine

©) 1a liste’despériodes de vacances ‘esttaf-
fichée le premier (ler) mai au plus tard.

Un salariéayant complété entre trois (3) et
quatre (4), neuf (9) et dix (10), dix-neuf
(19) et vingt (20) ans de service continu,
bénéficie d'une (1) journée additionnelle de
vacances pour chaque soixante-treize (73) jours
de service continu dans cette méme année.
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ARTICLE 20

20.01

20.02

20.03

CONGES SOCIAUX
 

Le salarié bénéficie d'un congé avec solde rému-
néré à son taux de salaire régulier dans les cas
suivants:

a) Lors du décès du conjoint, d'un enfant, du
père, de la mère: cing (5) jours consécutifs
à compter de l'événement;

b) lors du décèsdu frère, de la soeur, du beau-
père, de la belle-mère: trois (3) jours con-
sécutifs à compter de l'événement;

c) lors du décës-d'un beau-frère, d'une belle-
soeur, d'une bru, d'un gendre ou des grands-
parents: le jour des funérailles, sauf enten-
te préalable avec son supérieur immédiat;

d) lors de la naissance d'un enfant et lors du
mariage du salarié: deux (2) jours;

e) lorsqu'un salarié est appelé comme juré ou
comme témoin dans une cause où lui-même ou
un des membres de sa famille n'est pas im-
pliqué, ce salarié peut s'absenter le nom-
bre de jours ou d'heures requis. L'employeur
continue äà verser le taux de salaire régulier
qu'il aurait reçu s'il avait été au travail.
Toutefois, le salarié rembourse à l'employeur
le montant des honoraires reçus pour les
jours d'absence correspondant aux journées
ouvrables.

Dans tous les ‘cas prévus ä l'article 20.01, le
salarié doit avertir .son’ supérieur.immédiat et
‘ce, dans les meilleurs délais. ”

Le salarié doit présenter un document attestant
de l'événement.
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20.04 ¥

20.05 6

ec

Si un congé prévu à 20.01 d) cofncide avec un
des jours ouvrables de sa cédule normale alors
que le salarié est en absence pour maladie ou
accident, il recevra en compensation la diffé-
rence entre son salaire régulier et le montant
perçu de l'assurance ou de la CSST.

Si l'événement prévu à 20.01 d) se produit
alors quele salarié est en vacances, la pério- -
de de vacances pourra être prolongée d'un nom-
bre de jours égal ou ‘ces jours pourront être
payés au choix du salarié mais aprës entente
avec son supérieur immédiat.
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ARTICLE 21

21.01

21.02

21.03

21.04

CONGES DE MATERNITE
 

Une salariée qui a complété sa période de proba-
tion peut obtenir un congé de maternité sans sol-
de après avoir donné un préavis de trois (3).se-
maines. Ce préavis doit être accompagné d'un
certificat médical attestant de l'état de gros-
sesse et de la date prévue de l'accouchement. Ce
préavis peut être de moins de ‘trois (3) semaines
si un certificat médical établit le besoin pour
la salariée de cesser le travail à moindre délai.

=

Une salariée a droit ä un congé de dix-huit (18)
semaines qu'elle peut répartir à son gré, avant
et après la naissance. Sur présentation d'un
certificat médical, la salariée peut obtenir un
congé supplémentaire de quatre (4) semaines. Si
les conditions de travail de la salariée compor-
tent des dangers pour l'enfant à naître ou pour
elle-même, celle-ci, sur présentation d'un cer-
tificat médical, peut exiger d'être affectée a
d'autres tâches jusqu'au moment du'.congé de ma-
ternité. Si une telle mutation n'est pas possi-
ble, la salariée peut bénéficier d'un congé sans
solde pour toute la durée de sa grossesse.

A partir de la sixième (6iëme) semaine qui pré-
cède la date prévue pour la naissance, l'emplo-
yeur peut exiger de la salariée qui est encore
au travail, un certificat médical établissant
qu'elle est en mesure de travailler. Si la sa-
lariée refuse de fournir le certificat, l'emplo-
yeur l'avisera par écrit qu'elle doit se préva-
loir de son congé de maternité...

Fa"

A la fin du congé de maternité, la salariée sera
réinstallée dans son poste avec les mêmes droits
et privilèges que ceux qu'elle avait au moment de
son départ comme si son emploi n'avait pasété
interrompu. Si le poste occupé par la salariée
n'existe plus au moment ‘de son retour ou l'em-
ployeur a effectué des mises ä pied qui auraient

—-36-
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21.04 (suite) inclus la salariée si elle était demeurée au tra-

21.05

22.01

22.02

22.08

22.04

ARTICLE 22

vail, celle-ci conserve tous les droits dont el-
le aurait bénéficiés au moment de la disparition
du poste ou les mêmes droits que les salariés
effectivement mis 38 pied en ce qui a trait à
l’embauchage.

Si une salariée désire un congé sans solde pour
une période allant jusqu'à trois (3) mois, à !
l'expiration de son congé de maternité, ce congé -
ne pourra lui être refusé.

CONGES SANS SOLDE
 

Un congé sans solde peut être accordé dans .les
cas suivants: ’

a) pour des absences d'une semaine ou moins;

b) pour des absences pour cause de maladie dans
la famille ou de .retour aux &tudes dans un
domaine connexe aux activités de l'employeur.
Dans ce dernier cas, le congé sans solde ne
pourra excéder douze (12) mois. :

Dans le cas d'absences prévues a 22.01 b) le
salarié doit faire sa demande par écrit à son
supérieur immédiat et ce dans un délai d'au
moins une (1) semaine du début de la date prévue
de l'absence.

# La
s
d
s

-

Tout congé sans solde accordé en vertu de 22.01
sera confirmé par écrit. Ce congé devra être
utilisé aux fins pourlesquelles il a été de-
mandé.

Le salarié en congé sans solde ne bénéficie
d'aucun avantage prévuaux présentes.  Cepen-
dant, s'il en défraie la totalité des coûts,
le salarié peut continuer à bénéficier du
programme d'assurance-groupe.
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22.05 Durant un congé sans solde de plus d'une semaine,
le salarié conserve mais n'accumule pas d'ancien-

22.06

ARTICLE 23

23.01

Ho 23.02
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23.03

23.04

neté.

Le salarié qui est empêché par maladie ou acci-
dent de retourner à son travail à l'expiration
de son congé sans solde, doit avertir son supé-
rieur immédiat dans les meilleurs délais.

ADMINISTRATION DES SALAIRES

Les taux de salaire payés aux salariés sont à
l'annexe "D" laquelle fait partie intégrante de
la présente convention.

Lorsqu'un salarié est chargé d'accomplir tempo-
rairement un travail dans un autre emploi dont
le taux de salaire estdifférent de celui qu'il
reçoit habituellement, il est rémunéré au taux
le plus élevé de:

a) son taux de salaire régulier

b) le taux de salaire régulier de même niveau
du nouvel emploi.

Dans le cas d'affectation temporaire d'une (I)
heure ou moins, le salarié est payé à son taux
de salaire régulier. - :

i

A) Lorsqu'un salarié est promu,iil reçoit le
taux ‘de salaire de son nouvel emploi.

B) Un salarié à l'entraînement en vue d'une

promotion, reçoit son augmentation à compter
du jour où il accède à cette promotion.

-38-
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23.05

23.06

23.07

23.08

ARTICLE 24

Lorsqu'un. salarié est rétrogradé, il est payé
au taux de son nouvel emploi.

Les salariés sont payés tous les jeudis. Si le
jeudi est chômé, les salariés sont payés la veille.

Advenant une erreur sur la Paie, de quelque nature
que ce soit, l'employeur s'engage, dans la mesure
du possible, äà faire les corrections avec diligen- -

"ce et à rembourser,’ s'il y a lieu, le salarié con-
cerné a la période de paie suivante. :

Lorsqu' une erreur survient affectant le salaire
régulier du salarié, la correction sera faite la
journée ouvrable suivante.

A) Lorsqu'un salarié est promu à un poste entraî-
+» nantune augmentation de plus de 0,30$/heure, il

touche pour une période de trois(3) mois de ca-
lendrier le taux de salaire suivant:

-  0,30$/heure de moins que le taux prévu à
l'échelle salariale pour les emplois non-
spécialisés.

B) Lorsqu'un salarié est promu 3 un poste entrai-
nant une augmentation de plus de 0,50$/heure, il
touche pour une période six .(6) mois de calen-.
drier le taux de salaire suivant: :

-  0,50$/heure de moins que le taux prévu a
l'échelle salariale pour les emplois spécia-
lisés. :

SECURITE D'EMPLOI
 

Lorsque l'employeur modifie le contenu d'un em- .
ploi existant, il offrira des programmes de for-
mation afin que les salariés puissent se quali-
fier.
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ARTICLE 25 SECURITE ET SANTE

25.01 L'employeur doit prendre toutes les mesures né-
cessaires afin d'assurer la sécurité et la santé
de ses salariés.

25.02 Les parties s'engagent mutuellement äà coopérer
dans la plus grande mesure dupossible pour pré-
venir les accidents et promouvoir la sécurité et
la santédes salariés.

25.03 L'employeur s'engage à fournir les moyens de pro-
tection nécessaires et tout autre outillage dans
le but de protéger les salariés contre les bles-
sures. :
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25.04

25.05

25.06

25.07

25.08

25.09

PetToCE

L'employeur s'engage à fournir 3 tous les sala-
riés des vêtements appropriés et nécessaires
pour l'exercice de leur travail, suivant la
liste qui apparaît 3 l'annexe "B" jointe i la
présente convention pour en faire partie inté-
grante.  Ladite liste énonce les cas où le net-
toyage et l'entretien sont à la charge de l'em-
ployeur.

Toute la-machinerie et l'outillage est examiné
périodiquement par la personne désignée à cette
fin par L'employeur.

L'employeur conserve le privilège d'obliger tous
les salariés à porter les vêtements qu'il juge
appropriés dans l'exécution de leurs fonctions
pour la sécurité et la santé des salariés.

L'employeur conserve le privilège d'exiger à ses
frais de tout salarié couvert par cette conven-
tion, de subir un examen médical annuel chez un
médecin désigné à cette fin par l'employeur.

Le représentant du Comité de sécurité, après
avoir avisé son supérieur immédiat, peut en tout
temps, durant les heures de travail, s'absenter
relativement à des problèmes ayant trait à la
sécurité des salariés.

. - a - . ; Lo. .
= Ea ES oa, Cam tet Fre FeedV8Re 1 ee

 

Les parties conviennent de maintenir un Comité
de sécurité composé de trois (3) représentants
de l'employeur et de trois (3) représentants de
l'Association. Ce comité se réunit sur convo-
cation et étudie toutes les questions relatives
d la santé et à la sécurité.
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25.10

25.11

25.12

25.13

ARTICLE 26

26.01

ARTICLE 27

27.01

 

Dans le cas d'accidents au travail, l'employeur
s'engage à donner les premiers soins aux blessés,
à les faire transporter à ses frais à l'hôpital
ou chez le médecin et äà leur demeure aller-retour
ainsi qu'à payer pour la balance de leur journée
normale de travail.

Il incombe à l'employeur de mettre à la disposi-
tion des salariés une trousse adéquate de premiers
soins à des endroits facilement accessibles en
tout temps.

T
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L'employeur s'engage à maintenir sur les lieux du
travail des locaux servant aux périodes de repas
et de repos. Ces locaux ou salles sont ceux exis-
tants au moment de la signature. :

L'employeur s'engage 3 faire bénéficier les sala-
riés d'une infirmerie sur le site de Boucherville

FUSION

Dans l'éventualité d'une fusion de l'employeur
avec toute’ autre compagnie, l'employeur verra à
assurer dans toute la mesure du possible, la sé-
curité d'emploi et les droits des salariés cou-
verts par ‘la présente convention ‘en formant un
Comité de fusion composé de représentants syndi-
caux et patronaux, ainsi que gouvernementaux si
nécessaire. ,.… 2m Ceue A
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REMBOURSEMENT DES FRAIS DE PERFECTIONNEMENT

L'employeur défraira 100% des frais de scolarité
dans le cadre de cours de perfectionnement et ce,
aux conditions suivantes:
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27.01 (suite) a) Je salarié doit faire approuver au préalable,

27.02

27.03

ARTICLE 28

28.01

28.02 V

le ou les cours choisis par son supérieur im-
médiat;

b) le salarié doit réussir le ou les cours selon
les exigences de l'institution;

c) le salarié doit faire parvenir ses résultats
‘à son supérieur immédiat;

a) 1'employeur ‘remboursera le salarié à la fin
du ou des cours.

Le salarié n'a pas droit à la procédure de grief
en ce qui concerne Ie refus d'une demande de
cours.

Le salarié assume les frais d'inscription et le
coût des manuels ou de tout autre frais, l'em-
ployeur assumant les frais du ou des cours seu-
lement.

ALLOCATION "SPECIALE DE REPAS

‘Le salarié qui, à la demande de son supérieur,
doit manger & son poste de travail, bénéficie
d'une période de (30) minutes payée.

Lesalarié qui doit effectuer plus de trois (3)
heures de ‘surtemps se verra accorder une période
de repas. de trente (30) minutes rémunérée.

Un couponde repas lui sera remis pour la café-
téria. Advenant le cas où la cafétéria serait
fermée, une somme de 5.25$ sera payée.
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28.03 Ces périodes de repas doivent être nécessaire-
ment poinçonnées.

28.04 Les repas des salariés du département des ventes
qui sont appelés äà coucher à l'extérieur seront
remboursés selon les montants ci-dessous mention-
nés:

F Déjeuner: 4,20
Dîner : : 8,30
Souper : 10.40

? 28.05 KW Les voyages effectués dans les dépôts seront
payés selon les tarifs suivants:

Boucherville-Sherbrooke 65.80$
| Sherbrooke-Boucherville

a Boucherville-Nicolet ; 65.80$
Nicolet-Boucherville

Boucherville-Québec 93.30%
Québec-Boucherville

Boucherville-Chicoutimi ,  169.25$
Chicoutimi-Boucherville

Boucherville-Rimouski 202.00$
| Rimouski-Boucherville ‘|

[ Québec-Chicoutimi 76.45%
Chicoutimi-Québec CY

. Québec-Rimouski ~~. 114.65%
| +. Rimouski-Québec<>arroT Rae. oo

| Qusbec-Nicolet1 249,158
Nicolet-Québec

ARTICLE 29 BILLET DE STATIONNEMENT

29.01 L'employeur défraie le coût des billets de sta-
tionnement -aux vendeurs-livreurs, ‘réservistes
et instructeurs dans le cadre de leurs fonc-
tions 3 la condition qu'il n'y ait pas de né-
gligence de la part du salarié.
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ARTICLE 30

30.01

30.02

30.03

ACCIDENTS OU MALADIES INDUSTRIELLES
 

a) Dans le cas d'accidents de travail ou de maladie
industrielle, le salarié ayant moins d'un an
d'ancienneté, reçoit de la CSST l'indemnité pré-
vue par cette dernière. L'employeur fait par-
venir une avance de cinq (5) jours au salarié.
Par la suite la CSST fait parvenir les chèques
au domicile du salarié.

\ b) Quantaux employés permanents ayant plus d'un an
d'ancienneté, l'employeur leur fera parvenir des
avances hebdomadaires pour une période maximale
de huit (8) semaines. Par la suite, la CSST fait
parvenir les chèques au domicile du salarié.

Si un salarié est absent selon la clause 30.01
durant un jour férié, le salarié reçoit la dif-
férence entre ce que verse la CSST et le mon-
tant qu'il aurait reçu pour ce jour férié.

Le fait pour un salarié d'être en accident de
travail n'affecte pas ses crédits de journées
de vacances ou de maladie.
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30.04

ARTICLE 3l

31.01

ARTICLE 32

- 32.01 °°"

32.02

L'employeur tentera d'assurer au salarié devenu
incapable de remplir son emploi régulier, un em-
ploi qu'il peut occuper.

COMITE DE RELATIONS INDUSTRIELLES

Les parties s'entendent pour former un Comité de
relations industrielles composé de quatre (4) re- vi
présentants de chacune des parties et ce, dans
les trente (30) jours de la signature des présen-
tes.

Ce Comité aura pour but de favoriser des relations
harmonieuses eritre les parties; il étudiera les
problèmes qui lui seront soumis par l'une ou l'au-
tre des parties dans le but de recommander des
solutions appropriées.

Ce Comité tiendra des rencontres au moins une fois
par mois ouen d'autre temps si l'urgence d'un
problème l'exige. Le Comité pourra faire entendre
des personnes ressources ou faire appel 3 quelque
salarié que ce soit pour obtenir des renseignements
supplémentaires.

Ce Comité ne peut modifier les dispositions de la
présente convention ni se substituer aux procédures
administratives qui y sont prévues; il peut toute-
fois recommander des changements si telle en est
son intention.

EVALUATION DES EMPLOIS

E
n

-

wm

L'évaluation de tout nouvel emploi ou de toute
modification äà des emplois se fait selon le plan
d'évaluation des salariés des Aliments Delisle Ltée.

+
H
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r
a

Si un salarié juge qu'une modification ou des mo-
difications à son emploi nécessitent une réévalua-
tion, il peut en faire la demande par écrit à l'As-
sociation. Cette dernière transmettra la demande
au Comité d'enquête afin que ce dernier fasse rap-
port au Comité d'évaluation, lequel devra rendre
sa décision dans les trente (30) jours de la ré-
ception du rapport d'enquête.
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32.03

32.04

32.05

32.06

32.07

A) Le Comité d'enquête sera constitué de deux
(2) représentants; un (1) de l'Association,
un (1) de l'employeur et ce dans les trente
(30) jours de la signature des présentes.

B) Le mandat du Comité d'enquête est de pré-
senter un rapport au Comité d'évaluation
le plus objectif possible. Pour ce faire,
le Comité d'enquête peut utiliser tout moyen
qu'il juge opportun afin de complêter son
rapport d'enquête.

C) Les différents mécanismesd' enquête choisis
doivent être unanimement approuvés par les
deux (2) membres du Comité d'enquête.

Dans le cas d'une réévaluation, les résultats de
l'évaluation sont rétroactifs 3 la date de la re-
quête écrite en autant que cette date n'est pas
antérieure à l'entrée en vigueurdes modifica-

=

tions apportées 3 l'emploi.

L'Association reconnaît qu'il est du ressort ex-
clusif de l'employeur de définir le contenu des
emplois.

Pour tout nouvel emploi ou pour tout emploi modi-
fié par l'employeur après l'évaluation en vigueur
et dont la modification a pour effet d'influencer
l'évaluation suffisamment pour changer de taux de
salaire, l'employeur fait parvenir à l'Association
dans les dix (10) jours ouvrables de la création
ou de la modification, copies suffisantes de la
description et de l'évaluation. ST

A) Le Comité d'évaluation est constitué de six
(6) membres; trois (3) membres de l'Associa-

‘tion et trois (3) représentants de l'emplo-
yeur.

B) La décision majoritaire du Comité d'évalua-
tion est exécutoire et sans appel.
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32.08

32.09

E
u

32.10

ARTICLE 33

33.01

33.02

ut”-

Le salarié qui est requis par l'employeur de
n'exécuter qu'une partie des tâches d'un emploi
est considéré comme accomplissant l'emploi.

Dans le cas du reclassement d'un emploi entraî-
nant une rétrogradation, le salarié visé verra
son ancien salaire maintenu pour les périodes
suivantes:

a) quatre (4) semaines par année de service vy
pour toute baisse de salaire de plus de 25% :
et ce, jusqu'à un maximum de vingt-six (26)
semaines;

b) trois (3) semaines par année de service pour
toute baisse de salaire de 15% et plus et ce,
jusqu' ä un maximum de vingt-et-une (21) se-
maines;

c) deux (2) semaines par année de service dans
tous les autres cas et ce, jusqu'äà un maximum
de seize (16) semaines.

Les annexes seront corrigées et mises à jour en
tenant compte de la création, abolition et modi-
fication des emplois.

FONDS DE PENSION ET ASSURANCE-GROUPE

Pour la durée des présentes, l'employeur s'engage 2
à maintenir le fonds de pension selon les disposi- ll
tions actuelles. ;

_ eeTE LH ER

Pour la durée des présentes, l'employeur maintient
les régimes d'assurance-groupe suivants:

- assurance-vie

- assurance-salaire de courte et de longue durée
- assurance-médicaments
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33.02 (suite)

33.03

ARTICLE 34

34.01

34.02

 

Le partage des coûts est le suivant:

SALARIE EMPLOYEUR

. assurance-vie 25% 75%

. assurance-salaire courte
durée 25% 75%

. assurance-salaire longue
durée 25% 75%

… assurance-médicaments 25% 75%

Dans les trois 13) mois de la Signature des pré-
sentes, 1'employeur s' engage a publier un cahier
d'avantages sociaux qui expliquera les différents
bénéfices de ses régimes.

JOURNEES DE MALADIE

A) Les salariés recevront remboursement ä 70%
pour toute journée d'absence pour maladie ä
raison d'une (1) journée par mois ou partie
de mois dans le cas des salariés du secteur
Bureau et de trois quart (3) de journée par
mois ou partie de mois pour les salariés du
secteur Production et secteur Ventes, et ce

jusqu'ä concurrence de dix (10) jours par
année pour les salariés du secteur Bureau
et de huit et demi (84) pour les salariés
des secteurs Production et Ventes.

B) En cas d'absence pour cause de maladie, le

salarié doit avertir son supérieur immédiat
dans les meilleurs délais et Lui fournir la
raison de son absence. -

C) Toute absence pour cause de maladie de trois -
(3) jours et plus doit fairel'objet d'un
certificat médical.

A) Au ler décembre de chaque. année, les journées
de maladie non utilisées seront premièrement
mises en banque jusqu'à un maximum de dix (10)
journées, deuxiëmement remboursées i 100% pour
l'excédentaire de la banque.
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34.02 (suite) B) Le salarié qui aura droit à un remboursement
d'au moins cing (5) jours de maladie pourra
transformer cing (5) jours de maladie en
cing (5) jours de vacances consécutifs. Ces
journées devront être prises entre le ler
décembre et le 30 avril.

34.03 Le salarié ne peut obtenir le remboursement de
sa banque de maladie qu'ä sondépart.

34.04 Dans tous les casa absences pour maladie occupa-
tionnelle ou non, l'employeur peut demander au
salarié de rencontrer le médecinchoisi par l'em-
ployeur et le salarié ne peut refuser de se pré-
senter à un tel rendez-vous.

ARTICLE 35 BONI-VEHICULE

35.01 47 Un boni-véhicule sera payé ä chaque livreur, ven-
deur-livreur et à chaque réserviste qui n'aura pas
eu d'accident durant l'année, c'est-ä-dire du ler
décembre de l'année courante au 30 novembre de
l'année suivante. Le salarié pour être éligi-
ble au boni, doit maintenir en bon état son vé-
hicule tant au point de vue mécanique, qu'appa-
rence extérieure et intérieure.

Le boni-véhiculeestle suivant:

‘an ‘sans ‘accident
.ans .sans accident oo

‘ans sans accident -:
‘ans ‘sans accident :.:
ans“sans accident i

100.00$ pour
150.00$ pour
: 200.00$ pour-
2300. 00% pour .
“400.00$ pour

v
a
u
o
e
.

Le boni est payé une fois par année le/ou vers
le ler décembre.
La clause 35.01 inclut aussi les gérants de com-
tes et les vendeurs.

ARTICLE 36 DIVERS

36.01 Les annexes et lettres d'entente font partie in-
tégrante de la présente convention.
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36.02 L'impression et la distribution des livrets de la
convention sont assumés äà 100% par l'employeur.
Dans les soixante (60) jours de la signature des
présentes, les salariés recevront copie du livret.

36.03 Les salariés embauchés sur une base permanente
mais à un nombre d'heures moindre que prévu ä
l'article 14, auront droit aux bénéfices ci-dessous
mentionnés au prorata des heures travaillées.

a) congés sociaux
b) congés de maladie
c) fêtes chômées
d) ‘vacances

36.04 L'employeur convient d'accorder une absence avec
solde sur le temps de travail régulier 3 tout sa-
larié membre des comités suivants:

- Comité d'évaluation
- Comité d'enquête
- Comité de santé et sécurité
- Comité de griefs
- Comité de relations industrielles
- Comité de négociation
- Comité de retraite

Advenant le cas où le salarié est appelé à siéger
en dehors de ‘sa cédule régulière, il est rémunéré
a taux simple pour toutes les heures excédant sa

 

cédule.

ARTICLE 37 RETROACTIVITE

37.01 L'employeur convient de payer aux salariés a son
emploi 3 la date de la signature de la présente
convention collective, le salaire prévu à l'annexe D
avec ajustements rétroactifs au 18 avril 1985 pour
les heures travaillées et/ou payées (incluant le
temps supplémentaire, les vacances, les congés sta-
tutaires et autres, 3 l'exception des primes).
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37.02

37.03

ARTICLE 38

38.01

38.02

Le paiement de cette rétroactivité devra se
faire dans un délai maximum de un (1) mois
aprés la signature de la présente convention.

Pour plus de précision, les heures qui étaient
considérées comme faisant partie des heures
normales antérieurement ä la date des présen-

‘ tes sont réputées demeurées des heures normales
pourfin d'application du présent article.

DUREE DE LA CONVENTION

La présente conventior. est pour une durée d'un
(1) an et sept (7) mois, soit du 18 avril 1985
au 18 novembre 1986.

Durant les négociations les dispositions de la
présente convention s'appliquent jusqu'à l'en-
trée en vigueur de la nouvelle convention.

m
R
R
E
E
T
C
E
A
E

f
c
c

-52-

emerENA



sr PR

En foi de quoi, les parties, par leurs représentants dûment
autorisés ont signé à Boucherville

1985ce jour de

Pour l'AssociationPour L'employeur

consultant Président

agent personnel vice-président

id

;

i Directeur de l'usine vice-président

secrétaire

d
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wh
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n
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i
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En foi de quoi, les arties, par leurs représentants dûment
autorisés ont signé à Boucherville
ce 2A jour de SCPTEMBNE 1985

Pour l'employeur Pour l'Association

“Paue) AR
consultant Prési

e
r

€

QeQe od
(@gant personnel Jice-président
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Directeur de l'usine vice-pr
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ANNEXE "A"

  - Association 8

> des employés
NS des aliments“Delisle,

Je m'engage, par la présente, à devenir et à demeurer membre en règle de l'ASSOCIATION
DES EMPLOYÉS “ALIMENTS DELISLE LTÉE” comme condition de maintien de mon
emploi. J'autorise ses représentants à me représenter auprès de mon Employeur pour négo-
cier une Convention Collective de Travail.

1193 ee Date ; 19

Nom
 

Adresse
 

Téléphone
 

Occupation
 

No. Ass.-Sociale
   
 

 

     
: ; Cotisation

2 Signature

[ E FORMULE DE RETENUE SYNDICALE

I 1183
| Date 19
.
4 J'autorise par la présente

A

. ee

à déduire dès ma première paie, le montant des cotisations syndicales tel que déterminé
par l'Association en conformité avec les statuts et règlements, pendantla durée de la con-
vention collective de travail et S25.00 de frais d'adhésion à la fin de ma période de proba-

tion et de remettre cet argent au trésorier de L'ASSOCIATION DES EMPLOYÉS DES
ALIMENTS DELISLE LTEE.

 L : Employé

ca
rd
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i
s x
T

Témoin E
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ANNEXE "B"

UNIFORMES

L'employeur s'engage à fornir des uniformes selon la liste
et dans les cas suivants:

a) Fabrication (sauf traitement des fruits et opérateurs de
machine 3 carton)

“Chacun des salariés permanents de la fabrication recevra :

1. masculins.

6 chemises
6 pantalons
2 paires de chaussettes isolantes
montant annuel de 72.80$ pour chaussures

2. féminins

5 ensembles
montant annuel de 72. 80%pour chaussures

3. fromage importé

5 sarraus
5 ensembles
montant annuel de 36.40$ pour chaussures

b) Traitementdes fruits

LS

8 chemises 3 manches courtes
8 pantalons

2 paires de chaussettes isolantes
- montant annuel de 72. 80% pour chaussures

c) Entretien ménager, réception et opérateurs de machine a

carton ’ ;

. 3 chemises1 re
_ 3 pantalons
montant annuel de 36. 20% pour chaussures

3

entretien ménager et machine ä carton
montant annuel de 36.40$ pour chaussures
réception

d) Laboratoire

1. Contrôle Qualité, Recherche & Développement

5 sarraux
montant annuel de 36. 40$ pour chaussures
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ANNEXE "B"

UNIFORMES (suite)
 

2. Ferments

6 chemises à manches courtes
6 pantalons
montant annuel de 72.80$ pour chaussures (plus couvre-

chaussures)

e) Frigo-expédition
 

-1 manteau isolant sans manches (aux 2 ans)
1 chemise de flanelle
3 paires de pantalons isolants
8 paires de gants de laine
8 paires de gants de cuir ‘(expédition-jour)

16 paires de gants de cuir (expédition-nuit)
montant annuel de 141.45$ pour chaussures

De plus, un imperméable et un habit de motoneige seront mis
ä la disposition du jockey etdu pompiste; ce dernier aura
aussi droit à 2 paires de gants de caoutchouc.

Frigo-expédition nuit
 

1 manteau isolant aux 2 ans
l manteau sans manches aux2 ans

1 chemise de flanelle aux 2 ans

f) Frigo-fabrication
 

Manutentionnaire frigo-fabrication (manutentionnaire I)

l manteau isolant ä tous les deux ans
3 pantalons isolants ou l'équivalent en argent
6 paires de gants de laine
6 paires de gants de cuir .
Montant annuel de 141.45$ pour chaussures

Manutentionnaire frigo-fabrication (manutentionnaire 2)

l manteau isolant sans manches ou l'équivalent en argent
1 chemise de flanelle ou l'équivalent en argent
3 pantalons isolants , … ou l'équivalent en argent
Montant annuel de 141.45$ pour chaussures

Dans le cas des salariés temporaires.ou à l'essai

a) Fabrication

1.masculins

2 chemises
2 pantalons
1 paire de bottes de caoutchouc
1 paire de chaussette isolantes
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ANNEXE "B"

UNIFORMES (suite)

2. féminins

2 ensembles

1 paire de souliers

b) Laboratoire

2 sarraux ,

Il est entendu que tous les salariés ci-haut mentionnés
feront eux-mêmes l'entretien de leurs uniformes (lavage
et réparation)

g) Maintenance

chemises à manches courtes
montant annuel de 120.65$ pour chaussures De plus, l'employeur se chargera de fournir et d'entretenir

les pantalons et les chemises nécessaires ä chacun des sa-
ÿ lariés de ce département. L'employeur mettra à leur dispo-
ih sition, des habits de motoneige pour le travail à l'extérieur.

oo
a
m
a
h

h) Magasin

a. 2 pantalons

EE 3 chemises |
montant annuel de 72.80$ pour chaussures

i) Cantine

‘3 ensembles -
montant annuel de 36. 40$ pour chaussures i

a
l

j) Ventes

 

iCe Ce LeAn S 5

1. L'employeur paie 100% ducoût de l'uniforme pour le “À
personnel des vendeurs--livreurs, réservistes et ins- ;
tructeurs. :

2. Le salarié est responsable de son uniforme et l'em-
ployeur se réserve le droit d'exiger une présenta-
tion soignée.

PRIM
E

P
R
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S
e
e
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ANNEXE "B"

UNIFORMES (suite)
 

3. Tout nouveau salarié, lors de son embauche, devra
signer une formule autorisant l'employeur, dans le
cas où il quitterait son emploi avant d'avoir com-
plété une année de service, äà déduire 50% du coût
de cet uniforme, des argents que l' employeur lui
devrait, lors de son départ.

“Vendeurs-livreurs, réservistes, instructeurs et Jivreurs

>

chemises
.pantalons
veston
veste de laine .
paires de gants
manteau d'hiver aux 2 ans
cravatesN

V
H
U
4
H

I
N
U
i

Général

L' employeur ne donnera pas plus que le montant annuel
alloué pour les chaussures et celles-ci devront répondre
à des normes normales de sécurité (semelles anti-dérapan-
tes, bouts d'acier). Pour ce qui est des uniformes dont
les quotas auront déjà été atteints, du matériel addi-
tionnel sera mis à la disposition des salariés s'il y a
justification et à la discrétion du supérieur immédiat.

La remise des uniformes se fera aux dates suivantes;

a) Groupe Production

La moitié ‘des quantitésprévues au ler‘octobre et Tor
ol

ler avril de chaque année -(montant alloué pour les

-, chaussures,le, ler avril 1986,seulement) …. Let 1

  

  
= . PSE SR
CoE TLbe ;

3

= - Au ler ‘novembre de chaque ‘année |
Il est entendu que tous les salariés feront eux-mêmes

l'entretien de leurs uniformes sauf le département de

la maintenance.
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| ANNEXE "C"
|

FORMULE D'INDEXATION |

BE La formule d'indexation couvre ä 100% l'excédent entre |
5 1 7.5% et une indexation du coût de la vie qui excéderait «il
A : , 7.5% en se basant sur la moyenne des indices (I.P.C. | *Q
| Statistiques Canada) des mois de décembre 1985, janvier Co

et février 1986 comparés a ceux de décenbre 1984, jan” : :
vier et février 1985.

F Cette indexation exprimée en cents /‘l'heure sera ajou-
tée en avril 1986 aux augmentations en cents/ l'heure
déjà négociées.
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| ANNEXE D

|
STRUCTURE SALARIALE (18 avril 1985)

POSTES PRODUCTION —- OPERATIONS (Boucherville)

|
a I CLASSE TITRE DU POSTE , 12 mois 6 mois 3 mois Embauche  .

a li =" oC ce — _ LL Co ms.
2 | ++ 1 - Préposé à la cantine ll ‘ 7.87 7,24 6.81 6.54 3

EY i —_— ES :
bi ll  Ass.-opérateur carton 8.17 7.52 7.07 6.79 Td

IF Ass.-opérateur erca ; 8.79 . 8.09 7.60 7.30
: Concierge 8.79 8.09 7.60 7.30

Ass.-opérateur lieder 8.79 8.09 7.60 7.30
: Inspecteur des fruits 8.79 8.09 7.60 7.30

; 111  Manutentionnaire dosage II 9.46 .. 8.70 = 8.18 7.85 |
ho Manutentionnaire dosage 1 9.46 8.70 :, 8.18 7.85 5

li “ Opérateur triangle - - 9.14 . 8.401. ° 7.91 7.59 1

| Préposé à la cantine Î 9.46 8.70 8.18 7.85
| Préposé à l'entretien général 8.79 - 8.09 7.60 7.30

El IV  Réceptionnaire IT | 9.83 9.04 8.50 8.16

Se Opérateur carton 9.83 9.04 8.50 8.16 |
a.
i Opérateur hamba 9.46 8.70 . 8.18 7.85 =
| © opérateur gasti 11 —0,46 - --8.70 .. + 8.18 17.858

: V Manutentionnaire-expédition 1 “- :8.83 8.48 oo

k = Commis à l'expéditionErga «>8.48+5 À

| né ‘Préposéà la pompearr “8,83 “8,48 :

R. CV Préposé aux inventaires “8:83 - - 8.48
a Manutentionnaire (dépôt) 8.83 8.48

a Magasinier 8.83 8.48

gi Opérateur-yogourt ferme 9.16 8.79

a Opérateur-traitement de fruits 10.59 9.74 9.16 8.79

a Opérateur-lieder 10.21 9.39 8.83 8.48

= Opérateur-erca 10.21 9.39 8.83 8.48
si
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ANNEXE D

STRUCTURE SALARIALE
 

(18 avril 1985)

POSTES PRODUCTION - OPERATIONS (Boucherville)

 

CLASSE TITRE DU POSTE 12 mois 6 mois 3 mois Embauche

“Opérateur-erca pouding 10.21 9.39 “8.83 8.48

Réceptionnaire - 9.83 9.04 8.50 8.16

Opérateur pompes 10.59 9.74 9.16 8.79

Opérateur pite 11 10.59 9.74 9.16 8.79

Vll Opérateur préparation poudingl0.59 9.74 9.16 8.79

Préposé à la maturation 10.59 9.74 9.16 8.79

V1ll Opérateur réception du lait 11.00 10.12 9.51 9.13

Opérateur pâte I 11.00 10.12 9.51 9.13

Opérateur pasteurisation 11.41 10.50 9.87 9.48

1X Opérateur général-dosage 11.84 10.89 10.24 9.83

Fromager 11.84 10.89 10.24 9.83

Opér. général-fabrication

(2e remplaçant) 12.31 11,33 10.65 10.22

Opérateur général-fabrication

(ler remplaçant)12.31 11.33 10.65 10.22
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ANNEXE D

 

STRUCTURE SALARIALE (18 avril 1985)

POSTES PRODUCTION - TECHNICIENS (Boucherville)
 

 

CLASSE TITRE DU POSTE 12 mois 6 mois 3 mois Embauche

1 Technicien laboratoire-Jr 10.21 9.39 8.83 8.48

Technicien ferments-Jr 10.21 9.39 8.83 8.48

Il Technicien laboratoire-Interm 10.99 10.11 9.50 9.12

Technicien ferments-Interm. 10.99 10.11 9.50 9.12

111 ‘Technicien laboratoire-Sr - 11.41 10.50 9.87 9.48

Technicien ferments-Sr 11.41 10.50 9.87 9.48

1V Technologue 12.77 11.75 11.05 10.61

-62-

 

  

SR
EZ

PAI
E
P
c
S
e
e
a

EE
,

 



: ANNEXE D

I oo STRUCTURE SALARIALE (18 avril 1985)
 

POSTES PRODUCTION - METIERS (Boucherville)

CLASSE TITRE DU POSTE 12 mois 6 mois ° 3 mois Embauche
 

[
y
e
r

J
O
V
S

e
n
g

Mécanicien 111 12.77 11.75 11.05 10.61

Mécanicien 11 -13.26 12.20 11.47 , 11.01

p
t
i

H
E

LU
E
N

i

E
y
I
A

lis
u
c
i
P
M

|
[
=

.Mécanicien I 13.81 12.71 11.95 11.47

s
e
e

= = |
le
|

Maître-électricien . 14.50 13.34 12.54 12.04
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ANNEXE D

(18 avril 1985)
 

STRUCTURE SALARIALE

 
  

 

 

RAR

POSTES VENTES (Boucherville)

_ TITRE DU POSTE ‘12 mois -- 6 mois -3mois Embauche

Livreur 428.45 394.17 370.52 355.70 .

Vendeur-livreur 428.45 394.17 370.52 355.70

Vendeur 438.90 403.79 379.56 364.38

.R8serviste 457.71 421.09 395.82 379.99

Instructeur 471.82 434.07 408.03 391.71

Gérant compte 550.00 506.00 475.64 456.61

Ë

Ii
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ANNEXE D

STRUCTURE SALARIALE
 

 

( 18 avril 1985)

 

 
  

POSTE BUREAU (Boucherville)

CLASSE. TITRE DU POSTE - 12 mois 6 mois 3mois Embauche

I Commis classement 295.44 271.80 255.49 245.27
283.40 260.73 245.09 235.29

Commis informatique 295.44 271.80 255.49 245.27

Commis services généraux 283.40 260.73 245.09 235.29

"=" Réceptionniste-téléphoniste 321.14 295.45 277.72 266.61

Commis comptes à payer li 334.83 308.04 289.56 277.98

“ Téléphoniste-commandes 334.83 308.04 289.56 277.98

Commis achats 334.83 308.04 289.56 277.98

Opérateur écran DDE 321.14 295.45 277.72 266.61

Commis balance-route 334.83 308.04 289.56 277.98

III Commis comptabilité général 349.07 321.14 301.87 289.80

Î Secrétaire département ventes 349.07 321.14 301.87 289.80

; Secrétaire marketing - 349.07 321.14 301.87 289.80

IV commis production 379.16 348.83 327.90 314.78

Commis vente-succursale 379.16 348.83 327,90 314.78

Commis paie 349.07 | 321.14 301.87 289.80

Commis vente 379.16 348.83 .327.90 314.78

Commis comptes à recevoir 321.14 295.45 277.72 266.61
363.82 333.96 313.92 301.36

; Opérateur écran vou 334.83 308.04 289.56 277.98

1 Secrétaire production 349.07 321.14 301.87 289.80

Secrétaire ventes 349.07 321.14 301.87 289.80

x Commis comptes à payerl 379.16 348.83 327.90 314.78
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ANNEXE D

STRUCTURE SALARIALE (18 avril 1985)
 

POSTE BUREAU °° (BOUCHERVILLE)
 

CLASSE TITRE DU POSTE 3 mois Embauche
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Opérateur d'ordinateur

Coordonnateursaisie-données

Agent crédit-collection

gite : EAN RA . -

daIRISà

66

363.82

379.16

\ Préposé mouvement-stock (40 hres) 400.00
456.46

379.16

- 333.96

-348.83

368.00
419.94

348.83

313.92

327.90

345.92
394.74

327.90

ARANES

301.36

314.78

332.08
378.95

314.78

|
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ANNEXE D

STRUCTURE SALARIALE (16 septembre 1985)

POSTES PRODUCTION - OPERATIONS (Boucherville)

 

 
 

 

CLASSE TITRE DU POSTE g 12 mois 6 mois 3 mois Embauche

1  Préposé 3 la cantine 11 8.31 7.65 7.19 6.90

11 Ass.-opérateur carton 8.90 8.19 7.70 7.39

Ass.-opérateur erca 8.90 . 8.19 7.70 7.39

Concierge 8.90 8.19 7.70 7.39

Ass.-opérateur lieder 8.90 8.19 7.70 7.39

Inspecteur des fruits 8.90 8.19 7.70 7.39

III Manutentionnaire dosage 11 9.51 8.75 : 8.23 7.90

Manutentionnaire dosage 1 9.51 8.75 8.23 7.90

Opérateur triangle : 9.51 8.75 8.23 7.90

Préposé à la cantine l 9.51 8.75 8.23 7.90

Préposé à l'entretien général 9.51 - 8.75 8.23 7.90

IV  Réceptionnaire II 9.88 9.09 8.54 8.20

ng Opérateur carton 9.88 9.09 8.54 8.20
i Opérateur hamba 9.88 9.09 8.54 8.20

Ë Opérateur gasti 9.88 9.09 8.54 8.20

v Manutentionnaire-expédition 10.58 9.73 .9.15 8.78

Commis à l'expédition ° 10.58 9.73 -9.15 :. 8.78

Préposé à la pompe .10.58: 9.73 9.15 8.78

V1  Préposé aux inventaires 10.64 9.79 ‘9.20 8.83

Manutentionnaire (dépôt) 10.64 9.79 9.20 8.83

| Magasinier - 10.64 9.79 9.20 8.83

à Opérateur-yogourt ferme 10.64 ° 9.79 9.20 8.83
‘ Opérateur-traitement de fruits 10.64 9,79 9.20 8.83

Opérateur-lieder 10.64 9.79 9.20 8.83

| Opérateur-erca 10.64 9.79 9.20 8.83
‘  
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ANNEXE D

STRUCTURE SALARIALE (16 septembre 1985)

POSTES PRODUCTION —- OPERATIONS (Boucherville)

CLASSE TITRE DU POSTE 12 mois 6 mois 3 mois Embauche

Opérateur-erca poudihg = 10.64 ‘9.79 * ‘9.20 8.83
Réceptionnaire T - 10.64 9.79 _ 9.20 8.83

Opérateur pompes 10.64 9.79 9.20 8.83

Opérateur pate 11 : 10.64 9.79 9.20 8.83

Vil Opérateur préparation pouding 10.87 10.00 9.40 9.02

Préposé a la maturation 10.87 - 10.00 9.40 9.02

Vill Opérateur réception du lait 11.46 10.54 9.91 9.51

Opérateur pate 1 11.46 10.54 9.91 9.51

Opérateur pasteurisation -- --11.46 10.54 . 9.91 “9.51

1X Opérateur général-dosage 12.33 11.34 10.66 10.23

Fromager 12.33 11.34 10.66 10.23

Opér. général-fabrication

(2e remplaçant) 12.33 11.34 10.66 10.23

Opérateur général-fabrication |

… (ler remplaçant) 12.33 11.34 .10.66 . 10.23
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ANNEXE D

STRUCTURE' SALARIALE (16 septembre 1985)

POSTES PRODUCTION —- TECHNICIENS (Boucherville)
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CLASSE TITRE DU POSTE 12 mois .6 mois 3 mois © Embauche. -.

I Technicien laboratoire-Jr 10.46 9.62 9.04 8.68
Technicien ferments-Jr 10.46 9.62 9.04 8.68

11 Technicien laboratoire-Interm. 11.85 10.90 10.25 9.84

Technicien ferments-Interm. 11.85 10.90 10.25 9.84

III ‘Technicien laboratoire-Sr 12.28 11.30 10.62 10.20

Technicien ferments-Sr 12.28 11.30 10.62 10.20

1V  Technologue 13.39 12.32 11.58 11.12
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| ANNEXE D

STRUCTURE SALARIALE (16 septembre 1985)

POSTES PRODUCTION - METIERS (Boucherville)

| CLASSE TITRE DU POSTE : 12 mois 6 mois 3 mois Embauche

; I Mécanicien III 12.82 11.79 11.08 10.64

11 Mécanicien Il 13.31 12.25 11.52 11.06

Ill Mécanicien I 13.85 12.74 11.98 11.50

1V Maître-électricien » 14.55 13.39 12.59 12.09

i -70-
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ANNEXE D

STRUCTURE SALARIALE
 

‘ POSTES VENTES

TITRE DU POSTE

(Boucherville)

12 mois 6 mois

(16 septembre 1985)

3 mois Embauche

 

Livreur

Vendeur-livreur

Vendeur

‘ Réserviste

Instructeur

Gérant compte
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441.00

470.00

480.00

480.00

500.00

550.00

405.72

432.40

441.60

441.60

460.00

506.00

LaibraORRAnEeaas

381.38

406.46

415.10

415.10

432.40

475.64

 

366.12

390.20

398.50

398.50

415.10

456.60
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ANNEXE D

STRUCTURE SALARIALE (16 septembre 1985)
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POSTES BUREAU (Boucherville)

CLASSE TITRE DU POSTE 12 mois 6 mois 3 mois Embauche

I. commis classement 294.00 270.48 254.25 244.08
*295.44 271.80 -255.49 + 245.27

Commis informatique © 294.00 270.48 254.25. 244.08
y *295.44 271.80 255.49 245.27

Commis services généraux 294.00 270.48 254.25 244.08

iI " REceptionniste-t&léphoniste 334.00 307.28 288.84 277.29

Commis comptes & payer 11 334.00 307.28 288.84 277.29
*334.83 308.04 289.56 277.38

Téléphoniste-commandes 334.00 307.28 288.84 277.29
*334.83 308.04 289.56 277.98

Commis achats 334.00 307.28 288.84 277.29
*334.83 308.04 289.56 277.98

Opérateur &cran DDE 334.00 307.28 288.84 277.29

Commis balance-route 334.00 307.28 288.84 277.29
'*334.83 308.04 289.56 277.98

IIT Commis comptabilité général 349.00 321.08 301.82 289.75
*349.07 321.14 301.87 289.80

Secrétaire département ventes 349.00 321.08 301.82 289.75
: *349,07 321.14 301.87 289.80

Secrétaire marketing 349.00 321.08 301.82 289.75
© *349.07 321.14 301.87 289.80

iv Commis production "378.00 347.76 326.89 313.81
. *379.16 348.83 327.90 314.78

Commis vente succursale 378.00 347.76 326.89 313.81
*379.16 348.83 327.90 314.78

Commis paie 378.00 347.76 326.89 313.81

Commis vente 378.00 347.76 326.89 313.81
*379.16 348.83 327.90 314.78
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ANNEXE D

STRUCTURE SALARIALE (16 septembre 1985)

 

 

POSTES BUREAU . (Boucherville)

CLASSE TITRE DU POSTE 12 mois 6 mois 3 mois Embauche

Commis comptes à recevoir 378.00 347.76 326.89 313.81

Opérateur écran VDU 378.00 347.76 326.89 313.81

Secrétaire production 378.00 347.76 326.89 313.81

Secrétaire ventes 378.00 347.76 326.89 313.81

Commis comptes 3 payer 1. 378.00 347.76 326.89 313.81
c *379.16 348.83 327.90 314.78

v Opérateur d'ordinateur 387.00 356.04 334.67 321.28

Coordonnateur saisie-données 387.00 | 356.04 334.67 321.28

vi Préposé mouvement-stock (40 hres) 456.46 419.94 394.74 378.95

vil Agent crédit-collection 410.00 377.20 354.57 340.39

  
* Salaire à attribuer seulement aux.salariés qui détenaient

ces taux au 18 avril 1985,
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ANNEXE D

STRUCTURE SALARIALE (18 avril 1986)
 

POSTES PRODUCTION - OPERATIONS (Boucherville)

 

ebenARERRRYRRRATH 

 

CLASSE. TITRE DU POSTE 12 mois 6 mois 3 mois Embauche

I —Préposé à la cantine II 8.73 8.03 7.55 7.25

11 Ass.-opérateur carton 9.35 8.60 8.08 7.76

“ Ass.-opérateur erca 9.35 8.60 8.08 7.76

Concierge 9.35 8.60 8.08 7.76

Ass.-opérateur lieder 9.35 8.60 8.08 7.76

Inspecteur des fruits 9.35 8.60 8.08 7.76

111 Manutentionnaire dosage 11 9.98 9.18 8.63 8.28

Manutentionnaire dosage I 9.98 9.18 . 8.63 8.28

Opérateur triangle 9.98 9.18 8.63 8.28

Préposé à la cantine 1 9.98 9.18 8.63 8.28

Préposé à l'entretien général 9.98 9.18 8.63 8.28

iv ‘Réceptionnaire 11 10.37 9.54 8.97 8.61

Opérateur carton "10.37 9.54 8.97 8.61

Opérateur hamba 10.37 9.54 8.97 8.61

Opérateur gasti 10.37 9.54 8.97 8.61

Vv Manutentionnaire-expédition 11.11 10.22 9.61 9.23

Commis à l'expédition 11.11 10.22 9.61 9.23

Préposé à la pompe 011.11 10.22 9.61 9.23

VI Préposé aux inventaires 11.17. 10.28 9.66 9.27
Manutentionnaire (dépôt) 11.17 10.28 9.66 9.27

Magasinier : 11.17 10.28 9.66 9.27

Opérateur-yogourt ferme 11.17 10.28 9.66 9.27

Opérateur-traitement de fruits 11.17 10.28 9.66 9.27

Opérateur-lieder 11.17 10.28 9.66 9.27

Opérateur-erca 11.17 10.28 9.66 9.27
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ANNEXE D

STRUCTURE SALARIALE (18 avril 1986

POSTES PRODUCTION — OPERATIONS (Boucherville)

CLASSE TITRE DU POSTE - 12 mois 6 mois 3 mois Embauche

= -

Opérateur-erca poudihg 11.17 : 10.28 9.66 : 9.27

 

 

Réceptionnaire 1- 11.17 10.28 - 9.66 9.27

Opérateur pompes 11.17 10.28 9.66 9.27

Opérateur pâte 11 11.17 10.28 9.66 9.27

V1l =: Opérateur préparation poudingll.41 10.50 9.87 9.48

 Préposé 3 la maturation 11.41 - 10.50 9.87 9.48

: VIII  opérateur réception du lait 12.03 11.07 10.41 9.99
3 Opérateur pâte 1 12.03 11.07 10.41 9.99

| Opérateur pasteurisation :- 12.03 11.07 10.41 59.99

1X Opérateur général-dosage 12.94 11.90 11.19 10.74

Fromager 12.94 11.90 - 11.19 10.74

Opér. général-fabrication :

(2e remplagant) 12.94 11.90 11.19 10.74

; Opérateur général-fabrication |

! \ (ler remplaçant)12.94 11.90 — 11.19. ‘ 10.74

a
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ANNEXE D

STRUCTURE SALARIALE
 

(18 avril(1986)

 

POSTES PRODUCTION —- TECHNICIENS (Boucherville)

~~ CLASSE "TITRE DU POSTE 12 mois . . 6 mois ‘:/.-3 mois - Embauche  -.
 

l
l

Technicien ferments-Jr

Technicien laboratoire-Jr “10.98

10.98

11 Technicien laboratoire-Interm12.44

Technicien ferments-Interm. 12.44

11 ‘Technicien laboratoire-Sr

Technicien ferments-Sr

li ‘ Technologue

  

12.89

12.89

13.99

-76-

11.45

11.45

11.86

11.86

. 12.87

‘20.10 - 9.49
10.10 9.49

10.76

10.76

11.15

11.15

“ 12.10

9.11

9.11

10.33

10.33

10.70

10.70

11.62

 

 



ANNEXE D

STRUCTURE SALARIALE (18 avril 1986)
 

POSTES PRODUCTION - METIERS (Boucherville)

CLASSE TITRE DU POSTE : 12 mois 6 mois 3 mois Embauche

 

Mécanicien 111 13.46 12.38 11.64 11.17

Mécanicien 11 13.97 12.85 12.08 11.60

L
E

v
e

Mécanicien I 14.54 13.38 12.58 12.08= = =
| Maître-électricien 15.27 14.05 13.21 12.68
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ANNEXE D

STRUCTURE SALARIALE (18 avril 1986)
 

POSTES VENTES (Boucherville)

TITRE DU POSTE 12 mois 6 mois 3 mois Embauche
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Livreur

Vendeur-livreur

.Vendeur

- Réserviste

Instructeur

Gérant compte

AL

463.00

493.00

504.00

504.00

525.00

580.00

. -78~

 

425.96

453.56

463.68

463.68

483.00

533.60

 

400.42

426.35

435.86

435.86

454.02

501.58

 

384.41

409.30

+ 418.43

418.43
435.86
481.52

 



 

ANNEXE D

STRUCTURE SALARIALE
 

(18 avril 1986)

POSTES BUREAU ‘(Boucherville)
 

 

CLASSE TITRE DU POSTE 12 mois 6 mois- 3 mois Embauche

1 Commis classement‘ 308.00 283.36 266.35 255.69
Co #310.21 285.39 268.27 257.54

Commis informatique 308.00 283.36 266.35 255.69
'#310.21 285.39 268.27 257.54

Commis ‘services généraux 308.00 283.36 266.35 255.62

11 . Réceptionniste-télénhoniste 350.00 . 322.00 302.68 250.57

Commis compte à payer IT 350.00 322.00 302.68 290.57
: *351.57 323.44 304.03 291.87

Télézhoniste~-commandes 350.00 322.040 302.68 290.57

*351.57 . 323.44 304.03 291.87

Commis achats 350.00 322.00 302.68 290.57
*351.57 323.44 304.03 281.87

Océrateur écran DDE 350.00 322.00 302.68 250.57

Commis balance-route 350.00 322.00 302.68 290.57:

.#351.57 323.44 304.03 291.87

111 Commis‘cOmptabilité général 366.00 336.72 .-316.51 303.85
: | CC #366.52 337.20 316.97 . 304.29

Secrétaire ‘Departement vertes . 366.00 ‘ 336:72 316.51 303.85
*366.52 337.20 316.97 304.29

Secrétaire marketing | 366.00 336.72 316.51 303.85
*366.52 337.20 316.97 304.29

iv Commis production 396.00 364.32 342.46 328.76
*398.12 366.27 344.29 330.52

Commis vente succursale 396.00 364.32 342.46 © 328.76
*398.12 366.27 344.29 330.52

Commis paie 396.00 364.32 342.46 328.76

Commis venta 396.00 364.32 . 342.46 328.76
*398.12 366.27 344.29 330.52
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| | ANNEXE D

| STRUCTURE SALARIALE

POSTE BUREAU

(18 avril 1986)

(Boucherville)
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CLASSE TITRE DU POSTE 12 mois 6 mois 3 mois Embauche

Commis comptes à recevoir 396.00 364.32 342.46 328.76

‘Opérateur écran VDU 396.00 364.32 342.46 328.76

Secrétaire production 396.00 364.32 342.46 328.76

Secrétaire ventes 396.00 364.32 342.46 328.76

Commis comptes à payer I 396.00 364.32 . 342.46 328.76
: *398.12 366.27 344.29 330.52

I V .Opérateur.d'ordinateur 405.00 372.60 350.24 336.23

: : Coordonnateur saisie-données 405.00 372.60 350.24 336.23

1 vi Préposé ‘mouvement-stock(40hres) 479.28 440.94 ‘414.48 397.90

vil Agent crédit-collection 430.00 395.60 371.86 356.98

|
tr

a; * Salaire a attribuer seulement aux employés (au dit poste) gui
i n'auraient pas 5% d'augmentation au 18 avril 1986.
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ANNEXE D

Le taux salarial des salariés temporaires non-spécialisés sera:

16 septembre 1985: 6.68 $/hre (non-rétroactif)
18 avril 1986: 7.00 $/hre (non-rétroacti£f)

Le taux salarial des salariés temporaires spécialisés sera
de 75% du taux maximum du poste, et ce, ä compter du 16 septem-
bre 1985 .(non-rétroactif). |

Le taux salarial des salariés temporaires (ventes): livreurs,
vendeurs-livreurs, vendeurs, instructeurs et réservistes

16 septembre 1985 78.00 $/jour  (non-rétroactif)
18avril 1986 : 82.00 $/jour (non-rétroactif)

Le taux salarial des salariés permanents-partiels sera pour
les secteurs suivants:

16 septembre 1985 18 avril 1986

Dosage “ 8.20 $ à 9.88 $ : 8.61 $ à 10.37 $
Fabrication 8.83 $ & 10.64 $ . 9.27 $ & 11.17 $
Expédition : 8.78 $ à 10.58 $ 9.23 $ à 11.11 $

La progression d'échelon sera basée selon le nombre de jours
(calendrier) depuis l'embauche.

Le taux salarial des salariés étudiants sera:

16 septembre 1985: 5.00 $/hre  (non-rétroactif).

Tous les salariés embauchés avant le 18 avril 1984 re-
cevront le taux maximum selon l'annexe D. Les salariés
embauchés depuis le '18 avril 1984 recevront le taux de

|

l'échelon correspondant ä leur ancienneté. .

-81-—

 
 



LETTRE D'ENTENTE NO 1

ENTRE: Aliments Delisle Ltée

ET -.: ‘Association des Employés des Aliments DelisleLtée

 

Les parties conviennent de ce qui suit:

1. Les salariés suivants: Jean-Marie Choinière, Gérard Lussier,
Jacques Barrette et Robert Plamondon reçoivent une prime de
0.35 $ l'heure travaillée compte tenu du fait qu'ils sont di-
plômés de l'école de laiterie de St-Hyacinthe. 

2. L'employeur maintient cette prime & ces quatre (4) salariés
seulement et ce, pour la durée de la présente.

0e

3. L'Association autorise l'employeur ä négocier le rachat de
cette prime avec les salariés concernés.

Les parties ont signé ce .4Ÿ.. jour de (OOVEUTES SIST

QE
>

À Aliments Delisle Association des employés
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LETTRE D'ENTENTE NO 2

ENTRE : Aliments Delisle Ltée

ET : Association des employés des Aliments Delisle Ltée

 

Les parties conviennent de ce qui suit:

Cette lettre remplace la lettre d'entente no 12 signée et
datée le 7 septembre 1984.

Attendu qu'un nouveau poste a été créé i savoir "gérant de
comptes”

Attendu que ce poste est couvert par le certificat d'accrédi-
tation détenu par l'Association, les parties conviennent de
ce qui suit:

1. La présente lettre d'entente -et modifications feront
partie intégrante de la convention collective et ce,
à compter de la date de la signature; elle rétroagit
au 7 septembre 1984,

2. Les conditions de travail des gérants de comptes se-
ront celles prévues la convention collective a
l'exception des présentes modifications:

a) les articles suivants de la convention collec-
tive ne s'appliqueront pas aux salariés "gé-
rants de comptes".

2.02 paragraphe c), 2.03, 14.04, 14.05, 14.C5,
15.02, 15.03,
36.02, 37.01
Annexes B et D,

Les parties ont signé ceAL.

Quem
Se
Aliments Delisle

- ; vine a se FHEREC CE OA > ; aLaRGmiAndedenn LUE denen EN Lo re ee sesARESTRea
IheranT SET

jour defaemadrÆ (94

28.01, 28.02, 28.03,

 

Association des emrloyés

wl us SOA Ne mater et A EMA aR US C4 81 Lean nes pue eee Nue amsn eme Ress ESENREhm NE I CEea Laee M ue,

 

    



 

     
 

LETTRE D'ENTENTE NO 3
 

ENTRE : Aliments Delisle Ltée

ET : Association des employés des Aliments Delisle Ltée

 

Les parties conviennent ce qui suit:

=l. Gérant comptes: - La compagnie paiera le boni "cadre" à Jean-

2. Bonis (ventes): -

Claude Charlebois et R. Lafreniëre au pro-
rata pour la période de décembre 1984 à
avril 1985. Par la suite, le boni "cadre"
sera aboli pour les gérants de comptes.
Le boni sera payé au plus tard le 31 dé-
cembre 1985.

un montant forfaitaire de 468.00 $ sera payé
le 16 septembre 1985 3 J.C. Charlebois.

les bonis pour les (livreurs, vendeurs-
livreurs vendeurs, réservistes, instructeurs)
seront payés pour les périodes du 12 juillet
au 16 septembre 1985, soit le 9/12 de ce
qu'ils auraient normalement pour le dernier
quart de l'année fiscale 1985. Ces bonis
seront payés au plus tard le 23 octobre 1985.
Par la suite, les bonis seront abolis.

Les parties ont signé ce LIF jour de MEME | (GS.

oN A
Aliments Delisle Ltée Association des employés
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LETTRE D'ENTENTE NO 4

ENTRE : Aliments Delisle Ltée

ET : Association des employés des Aliments Delisle Ltée

 

Les parties conviennent ce qui suit:

1. Technicien senior: Daniel Brasey recevra le 16° septembre 1985,
un montant forfaitairede 1,400.00 $ et le
18 avril 1986, un’ montant forfaitaire de 600.00 $

son salaireAainsi:

18 avril . 1985 : 12.22 $

16 septembre 1985 : 12.28 $
‘18 avril 1986 : 12.89 $

et sa classification: Technicien sénior -

“ 18 avril 1985.

2. La classification des autres employés-"techniciens sera:

J.F. Houle : technicien intermédiaire: 18 septembre 85 - 11. 85 $
(moyennant la réussite d'un cours en microbiologie

avant juin 1986)
A. Vanasse : technicien intermédiaire: 18 avril 85 - 10.99 $

M. Montigny : technicien intermédiaire: 18 avril 85 : - 10.99 $

N. Drolet : technicien intermédiaire: 18 avril 85 - 10.99 $

H. Lévesque : Technicien sénior . Co /2 18 avril 85 “= 11.41 $

R. Beaulieu : technicien sénior Cd 18 avril 85 . : - 11.41 $

L ; technicien sénior [1x5108avril 850= 11.41 8. Cotting

Tote TE 2125 VOIS 0TSee: . Tu FU

3. La classificationdes :employés-métierssera:

M. Grégoire : mécanicien I =~ : 18 avril 85 - 13.81 $

F. Langevin : mécanicien II : 18 avril 85 - 13.26 $

F. Langevin sera promu a mécanicien I lorsque le cours qu'il aura
choisi avec, l'approbation de son supérieur immédiat, sera terminé
et réussi selon les exigences de l'institution. (Et ce non rétroactif)

  
  

Les parties ont signé ce LF jour de BE (ASS

Dan (Nes eo
A) ; LITE

Aliments Delisle Ltée Association des employés
_

AEE OUR Se

 
BegarentrtSAARI,1GAETINNELIORST J



 

 

LETTRE D'ENTENTE NO .5
 

ENTRE : Aliments Delisle Ltée

ET : Association des employés Aliments Delisle Ltée

 

L'employeur favorisera l'embauche de pas plus de dix (10) salariés
permanents-partiels. .Les parties s'entendent qu'à la suite de la
mise en place de l'équipe de permanents-partiels, il y aura une
rencontre d'ici au 31 mars 1986 pour évaluer et amender si nécessaire
l'application du processus d'intégration de l'équipe des salariés
permanents-partiels. Ces amendements devront être acceptés unani-
mement par les deux parties soit l'exécutif de l'association des
employés et Aliments Delisle Ltée.

 

Les parties ont signé ce .. 27 . jour de. EMBL. (TRY..

Qo. Ann — _

/

J
CS (FES
Aliments Delisle Ltée Association des employés
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Hans votea|aatinistère19monde Ltesployenr.pal'association sigyexe comes mit:
AlimentsDaltelsLtée- Associationdeseaployésdes Aliments Delisle Ltée T2 X aurait Lieu

rr

J) 755/01 1665-01) :

Ee . hist

Gouvernement du Québec . é -7 SF $
Ministère du Travait A V : (/6 65 6 of PpEP T A@ -

: Bureau du commissaire général du tra Lo aix Q Dépôt N°:
| | Ll

: La présente atteste que le Commissaire Général du Travail a reçu ;
: pour dépôt, suivantl’article 72 du code du travail, le documentci-dessous F] Certificat accordé [_] Dépôt retusé

3 Objet=) (Ttière convention [9 Renouvellement ElEntente ] Autres Toujoursindiquerce numéroinc) M-17551-04

Signature l Réception RÉ RT Du Au —
: i Nombre de salariés régis

oF ee-00-20 | 06 ourée | par Iaconvention collective

peDéposant [# Déposant

Association des enployés - 50 ats Fernand Poltrint
106 de Lauson : Pirecteur Ressources Humaines
Boucherville, QUéhes “-100 de Laumon
J4B 1B6 Boucherville, QUébez

dén 16

oo _ [ . — : -

[7] Déposant, ot autre que les parties E.V. mêne ot 1771 Rte de l'Aéropert Anatenne-
Lovette Ç

Region OCD |

Activité GER |
:5 ContesLg edieA

Affiliation

za. = sine RCEds cm stat di if NErods Taibointhe Sil The € i

ETVotre d ‘est norme 1 oint 0) v | tes codes——
poma=SEEy©0,=ALJL)4 ol] eo] wo] J ol au versopour

 

 
 

   
 

Océrateur-vecourt fasme

Onérateur-traitement ce fruits

Opérateur-liacder

Opérateur-erca

Opérateur-dosage

 
11.17 10.28

11.17 10.289 9.27

11.17 10.22 9.27

11.17 10.23 9.27

11.17 10.28 9.27

11.17 10.23 9.27

-74-
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MISE A JOUR .EN DATE DU 10 JUILLET 1986

ANNEXE D |

STRUCTURE SALARIALE (18 avril 1986)

 

POSTES PRODUCTION —- OPERATIONS (Boucherville)

 

CLASSE. TITRE DU POSTE ‘12 mois 6 mois 3 rois Fnbaztche

11 8.03 7.55
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ANNEXE D

STRUCTURE SALARIALE (18 avril 1986

POSTES PRODUCTION - OPERATIONS (Boucherville)

 

 

  
 

CLASSE TITRE DU POSTE, ° 12 mois 6 mois 3 mois ‘ Embauche

Opérateur-erca.poudiàhg . 11.17 . 10.28. 9.66 9.27

Récepntionnaire 1 . 11.17 10.28 9.66 9.27

Opérateur compes 11.17 10.28 9.66 9.27

Ogérateur pâte li 11.17 10.28 3.66 9.27

Vil Ovérateur crénaration voudincll._41 10.50 9.87 9.48

Prénposé 2 lz maturation 11.41 - 10.50 9.87 9.48

Vlii Orérateur récenrtion êu lait 12.03 11.07 10.41 g.9¢

Opérateur pête I 12.03 11.07 10.41 9.6¢

Orérzateur pasteurisation 12.03 11.07 10.41 9.95

Fromager junior 12.03 11.07 10.41 9.9%

1X Opérateur général-dosage 12.94 11.90 * 11.19 10.74

Fromager - 12.94 11.90 - 11.19 10.74

! Opér. général-fabrication .
(2e remplaçant) 12.94 11.90 11.19 10.74

Opérateur général-fabrication ‘
(ler remplagant) 12.94 11.90 11.19 10.74

1986
 

Les parties ont signé ce 985 jour de

ÂÉn.LES

Aliments Delisle Ln=ove

Rev. 10-07-86
 



 
 

 
 

“ ANNEXE D

" STRUCTURE SALARIALE (18 avril 1986)
 

‘ POSTE BUREAU ' (BOUCHERVILLE)

 

 

CLASSE TITRE DU POSTE "~~"~~ 12 mois 6 mois 3 mois Embauche

1 Commis classement 308.70 . 284.00 266.96 256.28

* 310.21 285.39 268.26 257.53

Commis informatique 308.70 284.00 266.96 256.28

* 310.21 285.39 268.26 257.53

Commis services généraux 308.70 284.00 266.96 256.28

11 Réceptionniste-téléphoniste 350.70 322.64 303.28 291.15

‘Commis comptes à payer IT 350.70 322.64 303.28 291.15

* 351.57 323.44 304.04 291.88

Téléphoniste ~ commandes 350.70 322.64 303.28 291.15

* 351.57 323.44 304.04 291.88

Opérateur écran DDE 350.70 322.64 303.28 291.15

Commis balance-route 350.70 322.64 303.28 291.15

* 351.57 323.44 304.04 291.88

11 Secrétaire Département ventes 366.45 337.13 316.91 304.24

| * 366.52 337.20 316.96 304.29
Secrétaire marketing 366.45 337.13 316.91 304.24

-* 366.52 337.20 * 316.96 304.29

iv Commis comptabilité général 396.90 365.15 343.23 329.50

Commis production 396.90 365.15 343.23 329.50

* 398.12 366.27 344.30 330.52
Commis vente succursale 396.90 365.15 343.23 329.50

* 398.12 366.27 344.30 330.52

.../2

Rev. 10-07-86
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CLASSE TITRE DU POSTE 12 mois 6 mois 3 mois Embauche

Commis paie 396.90 365.15 343.23 329.50

Commis comptes 3 recevoir 396.90 365.15 343.23 329.50

Opérateur écran VDU 396.90 365.15 343.23 329.50

Secrétaire production 396.90 365.15 343.23 329.50

Secrétaire ventes 396.90 365.15 343.23 329.50

Secrétaire achats 396.90 365.15 343.23 329.50

398.12 366.27 344.30 330.52

Commis comptes à payer Î 396.90 365.15 343.23 329.50

398.12 366.27 344.30 330.52

v Opérateur d'ordinateur 406.35 373.84 351.40 337.34
t

Coordonnateur saisie-données 406.35 373.84 351.40 337.34

vi Préposé mouvement-stock
(40 hres) 479.28 440.94 414.48 397.90

vil Agent crédit-collection 430.50 396.06 372.30 357.41

Planificateur à la produc-
tion (40 hres) 492.00 452.64 425.48 408.46

*  Salaïre à attribuer seulement aux salariés qui détenaient

ces taux au 18 avril 1985.
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gd Les parties ont signé ceZ3—jour de BoTT
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ANNEXE D

STRUCTURE SALARIALE (18 avril 1986)

POSTES PRODUCTION - METIERS (Boucherville)

CLASSE TITRE DU POSTE 12 mois 6 mois * 3 mois Embauche
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ANNEXE D

STRUCTURE SALARIALE =(18 avril(1986)

fi POSTES PRODUCTION - TECHNICIENS (Boucherville)

i CLASSE TITRE DU POSTE 12 mois .6 mois .3 mois  Embauche

À I Technicien laboratoire-Jr 10.98 10.10 9.49 - 9.11
ir Technicien ferments-Jr 10.98 10.10 9.49 9.11

1 Il Technicien laboratoire-Interm 12.44 11.45 10.76 10.33

: Technicien ferments-Interm. 12.44 11.45 10.76 10.33

À 111 ‘Technicien laboratoire-Ssr - 12.89 11.86 11.15 10.70

| Technicien ferments-Sr 12.89 11.86 11.15 10.70

À IV  Technologue 13.99 12.87 12.10 11.62

: Les parties ont signé ce20 Sour de__ Tf 77
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ANNEXE

STRUCTURE SALARIALE (18 avril 1986)

5 POSTES VENTES (Boucherville)

? }
|

TITRE DU POSTE 12 mois 6 mois 3 mois -Embauchei

‘Livreur 463.05 426.01 400.45 384.43
Vendeur-livreur 493.50 454.02 426.78 409.71

Vendeur 504.00 463.68 435.86 418,43

Réserviste 504.00 463.68 435.86 418.43
Instructeur 525.00 483.00 454.02 435.86

Gérant comptes 580.00 531.30 499.42 479.43

|

‘2. 2
j a; ” de. Fo »

i 3 = =
a =

a, = ;(
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| Les parties ont signé ce23 jour de__ JU | 1286

; Aliments Delisle Association Ges employés
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(An. M- 166 56-07

SR Gouvernement du Quebec
Ministre du Travail
Bureau du commissaire
énéral du travail 5594

La présente atteste que le Commissaire Général du Travail a reçu
pour dépôt, suivantl'article 72 du code du travail, le document ci-dessous

DÉPÔT (Veosc-or)

sebt
 

Dépôt N°:
    | | |

[] Dépôt refusé

 

(M Certificat accordé

 

i Objet ) [[]tiereconvention : [] Renouveliement x Entente [] Autres

gr

Toujours indiquer ce numéro
dans toutes vos Loreen) N-17551-01

 
   
   

Signature Reception Lo 0 rhe. ou AY Nombre de saisriés régis
.s- | 65-11-21 u ! par la convention collective 
 

  

 Employeur
 

x Déposant
des Enployés des

Aliments Delisle Ltée
Att.: M. Pornand roltrini

Boucherville, Qué
Ja 2186

[_] Déposant
Aliments Dalisle Ltée
‘100 rue de Launon
Boucherville, Qué

- J4P 186

 
[] Déposant, si autre que les parties
fr . ,

B.V.« Même; 1771 Rte de l'Aéroport, Mnaiqnne-

 
r Lerette

Région 06-06

Activité. ABER. (3)

Affiliation 000

Eu LSDM CRIE ada SERahCIE COL peu OfGull

 

 

 
Voir au verso pour les codes—»

 

|nepére=000-0010 0000
 

 

 

 

 Pourlecormissaire général dutravail
 

 

 

 

Date -

 
 

LE 1 na
Carotte /0g _ wire.

  Poury renssignements> 0 425, St-Amable, Québec G1R 4Z1 — 643-4970 4 255 est, rue Crémazie, Montréal H2M1L6 — 873-4357  
 Tey

RECHERCHE

Les parties ont signé ce /7 7 jour du mois de gype,Fee / IFS

5

LÉa6 LLDt

Fernand Poltrini

Aliments Delisle Ltée
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,/7
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ee

Jean-Frang01is Houle
Association des employés
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- “65 NOY 21 1351

LETTRE D'ENTENTE NO 6
 

ENTRE : Aliments Delisle Ltée

ET : Association des employés des Aliments Delisle Ltée

 

Les parties conviennent de ce qui suit:

La période de probation, pour les employés permanents-
partiels, sera de trente (30) jours effectivement tra-
vaillés.

Les parties ont signé ce /? € jour du mois deLereu-fee J IFS

Ate
Fernand Poltrini Jean-Fra 1s Houle
Aliments Delisle Ltée Association des employés
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Bureau du commissaire
général du travail

La présente atteste que le Commissaire Général du Travail a reçu
pourdépôt, suivantl'article 72 du code du travail, le documentci-dessous

preou0e À NÉCIEE 5gor)
DEPOT

ra

 

 S574,Dépôt N°:
 1     

aCertifié accordé [_] Dépôt refusé
 

| Objet [tièreconvention "[] Renouvellement 3 [x] Entente [_] Autres
u

Toujours indiquer ce numéro =
dans toutes vos correspondances

 
M-17551-01
 

Nombre de salariés régis
par la convention collective

 )
 

i \ Signature | Réception 9 TR Du

Date { Durée )
Pityeer nu a aan rar _ 
 

mix Associstion ; vitnlSd FAY RE ade Sies ab a is am ts EST <aEmployeur
 pren)

LJ Déposant

Association des Enployésdes
Aliments Delisle Ltée

J4B 126 ve

2 wa + UT … »! Le

100 rue de Lauzon 1... 15e 1 1 Ce

 

[J] Déposant, si autre que les parties TT

Lv

 

Att. s M.Fernand Poltrini

  
  ; Boucherville, Qué.

 

 

Région -

 

Affillation

   

  
 

 

œutvant(s) et. vousost par conséquent retourné
“Votre dépôt vest’pas contôrme sur le(s)=}.oo1 T7. ; TL.
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{RECHERCHE

- L'employeur s‘engage à réintégrer le président,a la fin de sa

libération à plein temps, au poste de technicien intermédiaire sous

réserve des conditions suivantes:

Réussite des cours ci-après mentionnés:

Contrôle de la qualité (niveau collégial)

- Chimie III (niveau collégial, prérequis chimie 432)

- Microbiologie (I.T.A.A. ou institution équivalente

prérequis Bio 422)

a“Pour renseignements}GE425, St-Amable,Québecan 421.—_- 643-4070+}255 est, rue Grémae,Montréal Hams-873-4357
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| Hh 2 :LETTRE D'ENTENTE NO 1 KUV 21 14 0s

ENTRE : Aliments Delisle Ltée

ET : Association des employés de Aliments Delisle Ltée

 

Par la présente, les parties conviennent qu'une libération à plein temps est

accordée au poste de président de l'Association des Employés des Aliments
Delisle Ltée à monsieur Jean-François Houle et ce, aux conditions suivantes:

La rémunération rattachée à ce poste sera le taux maximum de l'échelle

des salaires de la Convention Collective, et ce pour une semaine de

quarante (40) heures.

- L'Association remboursera à l'employeur hebdomadairement, trente-deux
(32) heures au taux ci-haut mentionné.

- Dans le cas de maladie prolongée, soit d'une (1) semaine et plus,

Celui-ci pourra être remplacé par un des membres de l'exécutif syndical

a savoir:

Le ler vice-président

ou

2e vice-président

ou

secrétaire-trésoriler.

Dans ces cas de remplacement, le taux de salaire versé au président par

intérim, sera le même que ci-haut mentionné. L'Association remboursera

trente-deux (32) heures au tauxapplicable.

- Pour la durée de libération, le président jouit de tous les bénéfices

prévus à la Convention Collective de Travail, à l'exception de

l'article 16 qui traite du temps supplémentaire.

- L'employeur s'engage à réintégrer le président, à la fin de sa

libération à plein temps, au poste de technicien intermédiaire sous

réserve des conditions suivantes:

Réussite des cours ci-après mentionnés:

Contrôle de la qualité (niveau collégial)

- Chimie III (niveau collégial, prérequis chimie 432)

Microbiologie (I.T.A.A. ou institution équivalente

prérequis Bio 422)
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Advenant le cas, où les institutions d'enseignement modifiaient les

prérequis des cours mentionnés, les parties conviendront d'une équivalence

afin de ne pas augmenter le nombre de cours ci-haut mentionné.

Advenant le cas, où il réintègre son poste sans avoir complété la totalité

des cours demandés, ne pouvant se prévaloir du poste technicien inter-

médiaire, il se prévaudra de la procédure de supplantation prévue à la

Convention Collective.

- La Compagnie consent à libérer deux (2) autres membres de l'exécutif

syndical une (1) journée par semai e et un troixième (3e) membre de
. . . Le .

l'exécutif syndical trois (3) ep mois.

-. En cas d'affiliation à une centrale Syndicale ou d'entente de services

de quelque nature que ce soit, la présente entente devient nulle et non

avenue.

- Cette entente sera en vigueur à compter du 19 novembre 1986 pour la

durée de la Convention Collective de Travail.
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LETTRE D'ENTENTE NO 2 86 NUV 21 1406

ENTRE : Aliments Delisle Ltée

ET : Association des employés de Aliments Delisle Ltée

 

Les parties à la présente conviennent de ce qui suit:

Pour la durée de la Convention Collective de Travail, il y aura un maximum

de cinq (5) délégués en plus des trois (3) membres de l'exécutif qui

agissent en tant que délégués,pour le site de Boucherville.

Cette entente entrera en vigueur le 19 novembre 1986 et prendra fin à

l'expiration de la Convention Collective de Travail.

[oaths Voolbe (74  
Pour la Compagnie Pour l'Association
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LETTRE D'ENTENTE NO 3

ENTRE : Aliments Delisle Ltée

ET à Association des employés de Aliments Delisle Ltée

 

Les parties à la présente conviennent de ce qui suit:  
A compter du 19 novembre 1986 et jusqu'à trente (30) jours suivant la

signature de la Convention Collective de Travail, l'Association des employés

des Aliments Delisle Ltée s'engage à rembourser à Aliments Delisle Ltée, la

somme de 70.31$ par mois en remboursement d'une journée accordée à un

membre de l'exécutif syndical dans le cadre des libératiens hebdomadaires.

Passé le délai ci-haut mentionné, les libérations aux membres de l'exécutif

syndical seront celles mentionnées dans la lettre d'entente No 1.
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Pour la Compagnie Pour l'Association
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Us CRIM CLRLE

Gouvernement du Quebec

@

Ministère du Travail Ay (
Bureau du commissaire général du travall    sr “465,

En‘La présente atteste que le Commissaire Général du Travail a reçu

ees0)

8 ge .

  
 

DEPOT
      
 

bg] Certificat accordé [C) Dépôtrefusé
 

js pour dépôt. suivantl'article 72 du code du travail, le document ci-dessous  
  
 

   

  

  

 

 
 

 

   

Objet [riers ¢convertion 0Renouvellement “ “ D) Entente [| Autres prare M-17531-01
3 Signature “ TRéception .Coe ; Au “Nombre de salariés régis

| 85-12-02 (8 bo ! per la convention collective
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Aliments Delisle Ltée Association des employés
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LETTRE D'ENTENTE NO 7

ENTRE : Aliments Delisle Ltée

ET : Association des employés des Aliments Delisle Ltée

 

d
é

Les parties conviennent de ce qui suit:

A Lors d'une nomination, suite äà un affichage, il est mention-
né äà l'article 12-12, que "tout salarié qui ne pourra accom-
plir de façon satisfaisante un emploi selon 12.09 3b), pourra
revenir ä son ancien emploi dans le premier mois de sa nomi-

ou

nation à ce nouvel emploi.

Le poste laissé ainsi vacant par le salarié ci-haut mention-
né, ne pourra être comblé de façon permanente tant que ledit
(ladite) employé (e) n'aura pas complété le délai prévu à
l'article 12.12. 

ki Si l'employé visé dans le (ler) premier paragraphe se pré-
à valait de son droit de retourner à son ancien emploi tel

que ci-haut mentionné, le choix du candidat suivant se fe-
ra parmi les salariés qui avaient apposé leur nom lors de
cet affichage. Pour faire ce choix, l'employeur procédera
selon les clauses de la convention collective.  

À
Les parties ont signé ce Ze- jour du mois dejyrcu-tre 1985= A

Aliments Delisle Ltée Association des employés
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ss | Gouvernement du Québec Le, i wy.
| Ministére du Travail < À.N / stof EPO 4LE9.5

( ‘ y Bureau du commiagaire général du tr il D P T benetN°: |

2 3 i * | + I

8 EF La présentsatteste que le Commissaire Général du Travail a reçu ;
| & pour dépôt,suivant l'article 72 du code du travail, ie document ci-dessous [a Certificat accordé [_]Dépôtretusé :

| i: 0 ’ > Ta : " € : mere !

MS (| | Objet) [“]tière convention [_] Renouvellement 2 x Entente [_] Autres fanstoutesvoscorrespondances u-A1SS1—08 j

A | I ‘Signature Réception 7 Du Au 3E- } I ; Nombre de salariés régis =
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Les parties ont signé ce 35
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Jean-François Houle
Association des employés
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 LETTRE D'ENTENTE NO 8

ENTRE
 

 

Aliments Delisle Ltée

. J :
ET - : Association des employé&s des Aliments Delisle Ltée [_—

 

Les parties conviennent ce qui suit:

BE « Jean-François Houle devient technicien intermédiaire le
1 16 septembre 1985 conditionnellement ä la réussite du cours de
à microbiologie 1 et ir de niveau et ce, au plus tard le 31 dé-

cembre 1986.

§3 Michel Montigny technicien intermédiaire deviendra techni-
4 cien sénior ferment suite à la réussite des cours requis

par la compagnie soit le diplôme de l'I.T.A.A. ou les quatre
cours de CEGEP. Michel Montigny obtiendra ce poste de tech-
nicien sénior au plus tard le 31 mars 1987.

 

Alain Vanasse suivra le cours de 1'I.T.A.A. à compter du
7 octobre 1985 et suite à laréussite du cours, il obtiendra
le poste de technicien sénior sur l'équipe de jour.

Colette Séguin Lavallée technicienne sénior sera mutée sur
l'équipe de soir au C.Q. dès qu'Alain Vanasse aura comblé
les exigences ci-haut mentionnées.

I Daniel Brasey sera qualifié à obtenir un poste de techno-
logue dës qu'il aura réussi deux certificats de niveau uni-
versitaire.

Les parties ont signé ce AS ième jour du mois de Se À © 1985

“D.
# > fy —-Jean-François Houle

Aliments Delisle Ltée Association des employés

 

 

 



 

 

e
r
a
l
o
r
e
a

  oa

LETTRE D'ENTENTE

ENTRE : Aliments Delisle Ltée
/

Association des employés des Aliments Delisle Ltée paET

 
Les parties conviennent de ce qui suit:

SURTEMPS

ARTICLE 16.01

ARTICLE 16.02

a)

b)

c)

d)

Dans tous les cas suivants,
munérés a

Tout travail exécuté en dehors de la journée
normale, à savoir, aprës huit (8) ou dix (10)
heures selon la cédule pour tous les salariés
à l'exception des salariés du secteur Bureau
où la journée normale est de sept (7) heures
est rémunéré à une fois et demie (13) le taux
horaire régulier.

La journée normale d'un salarié se définit
comme suit:

- Débute selon son horaire normal ou
temporairement cédulé selon l'article
14.04 a) et b) et se termine aprés 23:99
heures après le début de cette cédule.

Le travail exécuté une journée de congé, ex-
cepté le samedi et le dimanche, pour une cé-
dule de quatre (4) jours sera rémunéré comme
suit:

- Les quatre (4) premières heures à taux
et demi (13) et l'excédent a temps dou-
ble (2).

Tout travail exécuté un samedi sera rémunéré à
temps et demi (li) pour les heures de sa cédule
réguliére et 3 temps double (2) pour les heures
suivantes.

les salariés sont ré-
à deux (2) fois le taux horaire régulier:

a) pour toutes les heures travaillées le dimanche,

tel que défini selon la cédule en 16.01 b), ou
un jour de congé statutaire;

b) après quatre (4) heures travaillées a taux et
demi (13) excepté les cas prévus à 16.01 d).

../2
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LETTRE D'ENTENTE 
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injENTRE : Aliments Delisle Ltée
-, To /
a ET : Association des employés des Aliments Delisle Ltée pc

 

Les parties conviennent de ce qui suit:

SURTEMPS

ARTICLE 16.01 a) Tout travail exécuté en dehors de la journée
normale, äà savoir, après huit (8) ou dix (10)
heures selon la cédule pour tous les salariés
ä l'exception des salariés du secteur Bureau
où la journée normale est de sept (7) heures
est rémunéré à une fois et demie (13) le taux
horaire régulier.  

b) La journée normale d'un salarié se définit
comme suit:

- Débute selon son horaire normal ou
temporairement cédulé selon l'article
14.04 a) et b) et se termine aprés 23:99
heures après le début de cette cédule.L
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c) Le travail exécuté une journée de congé, ex-
cepté le samedi et le dimanche, pour une cé-
dule de quatre (4) jours sera rémunéré comme
suit:

- Les quatre (4) premières heures ä taux
et demi (14) et l'excédent a temps dou-
ble (2).

d) Tout travail exécuté un samedi sera rémunéré à
temps et demi (14) pour les heures de sa cédule
régulière et 3 temps double (2) pour les heures
suivantes.
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| ~ ARTICLE 16.02 Dans tous les cas suivants, les salariés sont ré-

À munérés à deux (2) fois le taux horaire régulier:

a a) pour toutes les heures travaillées le dimanche,
; tel que défini selon la cédule en 16.01 b), ou

un jour de congé statutaire;

b) après quatre (4) heures travaillées à taux et
demi (1#) excepté les cas prévus à 16.01 d).

../2
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ARTICLE 16.04 Lorsqu'un salarié est rappelé au travail après
avoir quitté les lieux de travail, il est rému-
néré pour un minimum de quatre (4) heures 3 une
fois et demie (14) son taux horaïre régulier,
que ce rappel ait été prévu ou non.

«.
LH

v

Les parties ont signé ce S/F jour du mois degarvvres PE

Aliments Delisle Ltée Associati

 



Gouvernement du Québe a
Ministère du Travail ¢cAN /é €$€D.

Bureau du commissaire générai du travail

   

  

 £5659_ DÉPÔT Dépôt N°:
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LETTRE D'ENTENTE No 10 M [75 51- olf1465¢-2)

ENTRE : Aliments Delisle Ltée

ET : Association des employés des Aliments Delisle Ltée

 

 

Les parties conviennent de ce qui suit:

ALLOCATION DE REPAS
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ARTICLE 28.02 Le salarié qui doit travailler en continuité
“ de sa cédule régulière plus de trois (3) heu-

res de surtemps, ou après quatorze (14) de
travail d'une journée de vingt-quatre (24) heu-
res si ces heures sont non consécutives, béné-

ficie d'une période de trente (30) minutes

E
r

S
O
S

— payée, et se verra accorder un coupon de repas P
oN pour la cafétéria. Advenant le cas ol la ca- i
<r fétéria serait fermée, une somme de 5.25% sera Ë
ve 1 payée. |

oN > {
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LETTRE D'ENTENTE NO 11
 

ENTRE : Aliments Delisle Ltée

ET : Association des employés des Aliments Delisle Ltée

 

Les parties conviennent de ce qui suit:

Les parties à la présente consentent de modifier l'arti-
cle 16.05 c) de la convention collective de travail, qui
se lira dorénavant comme suit:

"Le salarié a du lundi 07h00 au jeudi 24h00
de la même semaine pour inscrire ses initia-
les sur le tableau de surtemps et pour deve-
nir volontaire à faire du surtemps la semaine
suivante".

\

Les parties ont signé ce & jour de 4... 1986
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LETTRE D'ENTENTE NO 12
 

ENTRE : Aliments Delisle Ltée -

ET : Association des employés des Aliments Delisle Ltée

 

 

Les parties conviennent de ce qui suit:

L'assignation du surtemps, tel que décrit à l'article 16.05 b)
inclura désormais les salariés permanents, permanents-partiels,
temporaires et étudiants.

Il est entendu que l'employeur demandera en premier aux sa-
lariés permanents ayant apposé leur nom sur le tableau de sur-
temps du département, ensuite au tableau général avant de de-
mander aux salariés permanents-partiels des mêmes tableaux,
pour combler son surtemps. Il pourra ensuite faire de même
avec les salariés temporaires. La même procédure s'appliquera
ensuite pour les étudiants. Dans le cas où aucun salarié
n'est disponible, l'employeur assignera le salarié ayant le
moins d'ancienneté dans le département où le travail doit s'ef-
fectuer, et ce en ordre inverse en commençant par les étudiants,
temporaires, permanents-partiels et permanents.

Il est convenu que dans le cas des salariés permanents-partiels,
le surtemps sera applicable aux heures excédant vingt-cinq (25)
heures travaillées par semaine et celles en excës de huit (8)
ou dix (10) heures de travail par jour selon la cédule de tra-
vail.

Cette entente prendra fin le 18 novembre 1986, à l'exception
des étudiants qui sont assujettis à l'article 4.13 de la con-
vention collective de travail.
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«Les parties ont signé ce CG ‘ [ jour de rex 1986

Î

Aliments Delisle Associétdén des employés



EB  

    
 

 

 
 

Gouvernement du Québec a 0
Ministre du Travail A2%6¢ Le9 LSG-
Bureau du commissaire DÉPÔT5 o.
général du travail Dépôt NT: La Li |

La présente atteste que le Commissaire Général du Travail a reçu qi
pour dépôt, suivantl'article 72 du code du travail, le documentci-dessous (Me) Certificat accordé [_] Dépôt retusé

I ; To indiquerce numéro À| Objet ) []1riere convention [J Renouvellement [gg] Entente [7 Autres danstoutes iquecorrespondances ML7531-01
: = ç

| Date ree jécoplon Durée > iA Nombre de salariés régis
26-06-26 ! 86-06-27 ! par la convention collective  
 

 SR

 

Employeur
 

[)Déposant

Association des employés€des aliments
Delisle Ltée 3
100 de Lauzon
Bsucherville, QC.
J48 126

[x] Déposant’
Aliments Delisla Itéa
100 de Lauson

Boucherville, ec.

JB 186

 

[_] Déposant, si autre que les parties
F y&
L 0

 

 
 

 
Votre dépôt n'est + conforme sur le(s rit(e
5suivant(s) et vous‘etpara)

he ac
¥ aii oy!

Doria yo

200oo= 0 s[3 = 7]8] eoJwJn] Voir au verso pour lies codes——
x.

 A
+. SO

dis

 

 

‘ay di 4Bgsei ia - Remarques
Ep EN

1

=mmBattresa.13entariééépincé de vonposte.

BY.Name poy 1771RtedaL'aécopert,Ancienne Lorette
 

 

 

-Pour le commissaire général du travail
 Signature

+

… Date

À À3
; 35     

 

 

  Pour renseignement » Ll 425, St-Amable, Québec G1R 4Z1 — 643-4970 [34 255 est, rue Crémazie, Montréai H2M 1L5 — 873-4357  
 tir

RECHERCHE
YipessentEE

pL : Co
Les parties ont signé ce ÀC jour du mois de JZu,c

4. PeÉAli

Aliments Delisle

1986
 

Îles
Associationcitrondes employés

émeSES

A
+3



a
n

an
g"

st
p,
n
e
r

ee
n

tr
e
+

>
D
O
R
I

! Le
wd i 4

+ is
1 ;
tk

J 7551-01 (JE se ot);

 

86 JUN 27 11 08

LETTRE D'ENTENTE NO 13
 

ENTRE +: Aliments Delisle Ltée

ET : Association des employés de Aliments Delisle Ltée

 

 

=

Les parties à la présente conviennent de ce qui suit:

Lorsqu'un salarié est déplacé de son poste à la demande de
la Compagnie et ce, lorsqu'il a du travail sur son poste,
l'employeur consent à lui verser une prime de soixante cents
l'heure (0.60$) pour les postes qui génèrent une différence
de taux horaire de soixante cents (0.60$) et moins. Lorsque
la différence est de plus de soixante cents l'heure (0.60$),
le salarié recevra le plus élevé des deux taux. Dans le cas
où il n'aurait pas de travail 3 son poste, il pourrait être
demandé d'être déplacé, mais dans ce cas, il recevra le plus
élevé, de son taux horaire régulier ou du taux auquel il est
attitré.

Il est entendu que le salarié est obligé d'accepter un dé-
placement à l'intérieur de son département. Si le déplace-
ment est requis à l'extérieur de son département, il ne se-
ra pas obligé de l'accepter, mais dans l'affirmative, il
recevra les avantages prévus à la présente.

Cette entente est valide jusqu'au 18 novembre 1986.

"Il est ä noter que cette lettre d'entente n'altëre pas
l'article 23.03".

   Les parties ont signé ce Ze ‘jour du mois de Jz 1986

Aliments Delisle Association des employés
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BEENRÉ TEEne 

- L'employeur s'engage à réintégrer le président, à la fin de sa

libération à plein temps, au poste de technicien intermédiaire sous

réserve des conditions suivantes:

Réussite des cours ci-après mentionnés:

- Contrôle de la qualité (niveau collégial )

- Chimie III (niveau collégial, prérequis chimie 432)

- Microbiologie (I.T.A.A. ou institution équivalente

prérequis Bio 422)

- + 0" . [J re ASminti r— i<n ai
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LETTRE D'ENTENTE NO 14 th Lt LA 145$

ENTRE : Aliments Delisle Ltée

ET : Association des employés de Aliments Delisle Ltée

 

Par la présente, les parties conviennent qu'une libération à plein temps est

accordée au poste de président de l'Association des Employés des Aliments

Delisle Ltée à monsieur Jean-François Houle et ce, aux conditions suivantes:

- La rémunération rattachée à ce poste sera le taux maximum de l'échelle

des salaires de la Convention Collective, et ce pour une semaine de

quarante (40) heures.

- L'Association remboursera à l'employeur hebdomadairement, trente-deux

(32) heures au taux ci-haut mentionné.

- Dans le cas de maladie prolongée, soit d'une (1) semaine et plus,

celui-ci pourra être remplacé par un.des membres de l'exécutif syndical

à savoir:

Le ler vice-président

ou

2e vice-président

ou

secrétaire-trésorier.

Dans ces cas de remplacement, le taux de salaire versé au président par

intérim, sera le même que ci-haut mentionné. L'Association remboursera

trente-deux (32) heures au taux applicable.

- Pour la durée de libération, le président jouit de tous les bénéfices

prévus à la Convention Collective de Travail, à l'exception de

l'article 16 qui traite du temps supplémentaire.

- L'employeur s'engage à réintégrer le président, à la fin de sa

libération à plein temps, au poste de technicien intermédiaire sous

réserve des conditions suivantes:

Réussite des cours ci-après mentionnés:

 

Contrôle de la qualité (niveau collégial )

Chimie III (niveau collégial, prérequis chimie 432)

Microbiologie (I.T.A.A. ou institution équivalente

prérequis Bio 422)



../2

Advenant le cas, où les institutions d'enseignement modifiaient les

prérequis des cours mentionnés, les parties conviendront d'une équivalence

afin de ne pas augmenter le nombre de cours ci-haut mentionné.

Advenant le cas, où il réintègre son poste sans avoir complété la totalité

des cours demandés, ne pouvant se prévaloir du poste technicien inter-

médiaire, il se prévaudra de la procédure de supplantation prévue à la

Convention Collective.

- En cas d'affiliation à une centrale syndicale ou d'entente de services

de quelque nature que ce soit, la présente entente devient nulle et non

avenue.

- Cette entente sera en vigueur à compter du 13 octobre 1986 et prendra

fin à l'expiration de la Convention Collective de Travail.
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LETTRE D'ENTENTE NO 16

ENTRE : Aliments Delisle Ltée

ET 3: Association des employés des Aliments Delisle Ltée

 

Les parties à la présente conviennent de ce qui suit:

Il est entendu que l'article 22.05 ne s'appliquera pas concernant messieurs
Michel Montigny, Régent Gagné et Robert Lamonde.

Les personnes ci-haut mentionnées continueront donc à accumuler leur

ancienneté durant leur congé sans solde pour la poursuite du cours à

l'I.T.A.A.

Les parties ont signé ce 23 jour du mois de CXIORRE [90a

Alimentsded Association Employés

 
 


